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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
December 14, 2006:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Hays, seconded by the Honourable Senator Fraser:

That the Standing Senate Committee on Rules,
Procedure and the Rights of Parliament be authorized to
examine and report upon the current provisions of the
Constitution Act, 1867 that relate to the Senate and the need
and means to modernize such provisions, either by means
of the appropriate amending formula in the Act and/or
through modifications to the Rules of the Senate. In
particular, the Committee shall be authorized to examine:

(a) section 23 of the Constitution Act, 1867, with
respect to the qualifications of a Senator;

(b) sections 26 and 27 of the Constitution Act, 1867,
with respect to the addition of Senators in certain cases
and the reduction of the Senate to its normal number;

(c) section 29 (1) of the Constitution Act, 1867, with
respect to tenure in the Senate;

(d) section 31 of the Constitution Act, 1867, with
respect to the disqualification of Senators;

(e) section 34 of the Constitution Act, 1867, with
respect to the appointment of the Speaker of the Senate;

(f) section 36 of the Constitution Act, 1867, with
respect to voting in the Senate;

(g) any other related section of the Constitution Act,
1867; and

That the Committee submit its final report no later
than June 21, 2007.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 14 décembre 2006 :

L’honorable sénateur Hays propose, appuyé par
l’honorable sénateur Fraser,

Que le Comité permanent du Règlement, de la procédure
et des droits du Parlement soit autorisé à examiner, pour
en faire rapport, les dispositions de la Loi constitutionnelle
de 1867 qui concernent le Sénat et à les actualiser, s’il y a
lieu, au moyen de la procédure de modification appropriée
prévue dans la Loi et/ou de modifications au Règlement du
Sénat. Le Comité sera notamment autorisé à examiner :

a) l’article 23 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui
porte sur les qualités exigées des sénateurs;

b) les articles 26 et 27 de la Loi constitutionnelle de
1867, qui portent sur l’augmentation du nombre de
sénateurs dans certains cas et sur la réduction du Sénat au
nombre régulier;

c) le paragraphe 29(1) de la Loi constitutionnelle de
1867, qui porte sur la durée du mandat de sénateur;

d) l’article 31 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui
porte sur les causes de déchéance d’un sénateur;

e) l’article 34 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui
porte sur la nomination du Président du Sénat;

f) l’article 36 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui
porte sur le vote au Sénat;

g) toute autre disposition connexe de la Loi
constitutionnelle de 1867;

Que le Comité présente son rapport final au plus tard
le 21 juin 2007.

Après le débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, May 29, 2007
(13)

[English]

The Standing Senate Committee on Rules, Procedures and the
Rights of Parliament met this day, at 9:36 a.m., in room 356-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Wilbert J. Keon,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Banks, Di Nino, Fraser, Hays, P.C., Joyal, P.C.,
Keon, Losier-Cool, McCoy, Robichaud, P.C., and Smith, P.C. (11).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament, James Robertson, Analyst and Michel
Bédard, Analyst.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Thursday, December 14, 2006, the committee began its
examination of the current provisions of the Constitution Act,
1867 that relate to the Senate and the need and means to modernize
such provisions.

WITNESS:

Senate of Canada:

The Honourable Dan Hays, P.C., senator.

Senator Hays, P.C., made a presentation and answered
questions.

At 11:24 a.m., the committee adjourned to the call of
the Chair.

ATTEST:

Blair Armitage

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mardi 29 mai 2007
(13)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent du Règlement, de la
procédure et des droits du Parlement se réunit aujourd’hui,
à 9 h 36, dans la salle 356-S de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable Wilbert J. Keon (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Banks, Di Nino, Fraser, Hays, C.P., Joyal, C.P.,
Keon, Losier-Cool, McCoy, Robichaud, C.P., et Smith, C.P. (11).

Aussi présents : De la Direction de la recherche parlementaire
de la Bibliothèque du Parlement : James Robertson et Michel
Bédard, analystes.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 14 décembre 2006, le comité entreprend son examen des
dispositions de la Loi constitutionnelle de 1867 en ce qui a trait
au Sénat, à la nécessité de moderniser ces dispositions et aux
moyens d’y parvenir.

TÉMOIN :

Sénat du Canada :

L’honorable Dan Hays, C.P., sénateur.

Le sénateur Hays, C.P., fait une déclaration puis répond aux
questions.

À 11 h 24, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, May 29, 2007

The Standing Senate Committee on Rules, Procedures and the
Rights of Parliament met this day at 9:36 a.m. to examine and
report upon the current provisions of the Constitution Act, 1867
that relate to the Senate and the need and means to modernize
such provisions, either by means of the appropriate amending
formula in the act and/or through modifications to the Rules of
the Senate.

Senator Wilbert J. Keon (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, we are honoured to have
with us this morning our former Speaker, Senator Hays, who will
report on the Special Senate Committee on Senate Reform and
I believe on the Murray-Austin motion also. I am not quite sure
what else; he told me informally that there will be many of his
own suggestions in there, which will come from a wealth of
experience.

I am delighted that I am able to be here this morning. I thought
I could not be here as I was supposed be in Toronto, but I was
able to extricate myself from there last night and get up here
on the first flight this morning so I could hear Senator Hays.
I am really looking forward to it. Please proceed.

Hon. Dan Hays, P.C., senator, Senate of Canada: Thank you,
Mr. Chairman. I am doubly honoured, first, that you are able
to be here and took the trouble to be here, and second, because
it is the first time I have appeared as a witness before a Senate
committee as a senator.

I have made available a discussion paper, which I believe
everyone has. If not, there is one available in the room.

[Translation]

I will start by putting this report in context.

I have never tired of saying that Canada is a model for the
international community. I have heard statesmen, diplomats,
official representatives and dignitaries make the same comment.
This assessment is fair, but there is one notable exception that
has always intrigued me, namely the case of our Senate. Indeed,
I have a hard time recommending our Upper House, which
was conceived in the 19th century, as a model for other countries
because I believe we must turn our attention to reforming this
body as soon as possible.

Senate renewal should occur in two phases: In a more limited
phase one, there would be incremental changes which in my
view Parliament alone can adopt; in a broader second phase,
there would be more comprehensive reforms that will involve
the provinces. However, renewal will not happen overnight.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 29 mai 2007

Le Comité sénatorial permanent du Règlement, de la
procédure et des droits du Parlement se réunit aujourd’hui,
à 9 h 36, afin d’examiner, pour en faire rapport, les dispositions
de la Loi constitutionnelle de 1867 qui concernent le Sénat
et à les actualiser, s’il y a lieu, au moyen de la procédure
de modification appropriée prévue dans la Loi et/ou de
modifications au Règlement du Sénat.

Le sénateur Wilbert J. Keon (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, ce matin, nous avons
l’honneur de recevoir notre ancien Président, le sénateur Hays,
qui fera rapport sur le Comité sénatorial spécial sur la réforme du
Sénat ainsi que, je crois, sur la motion Murray-Austin. J’ignore
quoi d’autre exactement; il m’a dit de façon informelle qu’il
ferait beaucoup de propositions personnelles, tirées de sa vaste
expérience.

Je suis enchanté de pouvoir être ici ce matin. Je me trouvais
à Toronto et croyais ne pas pouvoir être là, mais j’ai pu me
libérer hier soir et prendre le premier vol ce matin pour venir
entendre le sénateur Hays. Il me tarde de l’écouter. Veuillez
commencer.

L’honorable Dan Hays, C.P., sénateur, Sénat du Canada :
Merci, monsieur le président. Je suis doublement honoré, d’abord
que vous ayez pu vous libérer et que vous vous soyez donné la
peine de venir; et ensuite, parce que c’est la première fois que
je comparais comme témoin devant un comité sénatorial en ma
qualité de sénateur.

J’ai rendu disponible un document de travail. Je crois que tout
le monde l’a; sinon, il y en a un à votre disposition dans la salle.

[Français]

Je commencerai avec la situation de ce rapport.

« Le Canada sert de modèle à la communauté internationale »,
voilà un refrain connu dont je me suis servi sans m’en lasser et
que j’ai entendu de la part d’hommes d’État, de diplomates, de
représentants officiels et de dignitaires. Cette phrase est juste,
mais a une exception notable qui m’a toujours intrigué : celle de
notre Sénat. De fait, je peine à recommander à d’autres pays
notre Chambre haute conçue au XIXe siècle, car je crois que
nous devons œuvrer sans tarder à sa réforme.

Deux chemins doivent être empruntés pour mener à la réforme
du Sénat : un premier, plus étroit, vise un processus progressif de
réforme, lequel peut, à mon avis, être adopté par le Parlement
seul, et un second, plus large, vise des réformes plus générales qui
feront appel aux provinces. Mais ce n’est pas pour aujourd’hui.
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The first phase would establish fixed terms for senators in an
amended Bill S-4. This would be followed by the adoption of a
Senate modernization bill which would stand on its own merits,
but also be a prelude to more fundamental reform.

This modernization bill would, when adopted, (i) update those
sections of the Constitution Act, 1867 which are antiquated and
may no longer serve any public policy purposes; (ii) reform the
traditional way of appointing senators, presently based on the
sole prerogative of the Prime Minister; and (iii) change the way
the Speaker of the Senate is appointed.

Moreover, passage of the Murray-Austin resolution to increase
Western representation in the Senate would be a helpful
complement to a renewal strategy. Although largely symbolic,
the adoption of the resolution would clearly demonstrate the need
for compromise and fairness, as well as reflect the spirit of the
original confederation compact.

On December 14, 2006, the Senate asked the Standing
Committee on Rules, Procedure and Rights of Parliament to
examine the current provisions of the Constitution Act, 1867
that relate to the Senate, as well as the need and means to
modernize such provisions.

I moved the motion calling for this study because the
Constitution contains a number of sections that use archaic
language and prescribe cumbersome procedures that are clearly
in need of update.

[English]

As well, that motion had a reporting date of June 21, and,
Mr. Chairman, if the committee has an interest in pursuing this,
it should look at the question some time before then.

Before I turn to anything, let me advise the committee
that I had the benefit of a recent visit to the House of Lords
as part of a Speaker’s delegation, where we met with the
newly elected Lord Speaker, Baroness Hayman, and had a
very interesting discussion with a panel of lords: Lord Howe,
a Conservative; Lord Cunningham of Felling, a Labour Lord;
and Lord Tyler, a Liberal Democrat, on the current state of
Lords reform. I will not get into that unless I am asked to,
but I would be happy to do so. If you have read the discussion
paper I prepared, you will see that I believe what is happening
in the House of Lords is instructive to us in terms of how we
might proceed to look at our second chamber with a view to
renewal and reform.

As well, we made a visit to Leinster House, the seat of the
Irish Parliament. We were briefed there on the reform of
the Irish Senate, which has its roots in the 1937 constitutional
change that brought back the Irish Senate after a period
of unicameralism. We met with Senator Joe O’Toole, an
independent senator who served on a subcommittee of their
committee on procedure and privileges studying the issue of
Senate reform.

Lors de la première étape, un projet de loi S-4 établira un
mandat de durée limitée pour les sénateurs. Cette première étape
donnera lieu à l’adoption d’un projet de loi sur la modernisation
du Sénat qui, tout en ayant sa propre raison d’être, servira de
prélude à une réforme de fond.

Le projet de loi sur la modernisation ainsi adopté mettra à jour,
i) les articles de la Loi constitutionnelle de 1867, qui sont désuets
et ne sont d’aucune utilité en politique publique; ii) réformera le
mode de nomination traditionnelle des sénateurs aujourd’hui
laissée à la seule discrétion du premier ministre; et iii), changera le
mode de nomination du Président du Sénat.

En passant, l’adoption de la motion Murray-Austin, pour
augmenter la représentation de l’Ouest au sein du Sénat,
complèterait la stratégie de renouvellement. Bien que largement
symbolique, l’adoption de cette résolution afficherait clairement
le besoin de compromis et d’équité, tout en respectant l’esprit
original du Pacte de la Confédération.

Le 14 décembre 2006, le Sénat a demandé au Comité
permanent du Règlement, de la procédure et des droits du
Parlement d’examiner les dispositions actuelles de la Loi
constitutionnelle de 1867 ayant trait au Sénat ainsi que le bien-
fondé de moderniser ces dispositions et les moyens d’y arriver.

J’ai présenté la motion portant la réalisation de cette étude
parce que la Constitution contient plusieurs dispositions qui
demandent manifestement à être mises à jour du fait qu’elles
utilisent un langage archaïque et prescrivent des mécanismes
lourds.

[Traduction]

Cette motion prévoyait qu’on fasse rapport le 21 juin et,
monsieur le président, si le comité souhaite faire avancer ce
dossier, il faudrait qu’il examine la question avant cela.

Avant d’entrer dans le vif du sujet, je vous informe que j’ai
récemment eu la chance de visiter la Chambre des lords à titre de
membre d’une délégation de Présidents. Nous y avons rencontré
le lord Président nouvellement élu, la baronne Hayman, et avons
eu une discussion très intéressante avec un groupe composé
des lords Howe, un conservateur; Cunnigham de Felling, un
travailliste; et Tyler, un libéral démocrate, à propos de l’état
actuel de la réforme de la Chambre des lords. Je ne vais pas entrer
dans les détails, mais je serai heureux de le faire si on me le
demande. En lisant le document de travail que j’ai préparé, vous
constaterez que j’estime que ce qui se passe à la Chambre des
lords est instructif pour ce qui est de la façon dont nous nous y
prendrons pour évaluer notre Chambre haute dans une optique de
renouvellement et de réforme.

De plus, nous avons visité la Chambre de Leinster, le siège
du Parlement irlandais. Là-bas, on nous a informés de la réforme
du Sénat irlandais, qui tire ses origines du changement
constitutionnel de 1937 ayant rétabli le Sénat après une période
d’unicaméralisme. Nous avons rencontré Joe O’Toole, un
sénateur indépendant ayant siégé au sous-comité du comité
sur la procédure et les privilèges qui s’est penché sur la question
de la réforme du Sénat.
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I will now turn to what is before us. Section 5 of the discussion
paper deals with those matters that I believe can be addressed by
way of renewing and reforming the Senate by the Parliament
of Canada alone. Some of them are pretty straightforward;
some of them are less straightforward and undoubtedly will
be controversial. Hopefully, we can get into that by way of
discussion.

The order in which I will deal with these matters is the order
in which they appear in the paper. I am looking at the English
version on page 15 under the heading ‘‘Updating the Constitution
Act, 1867.’’ The first matter touched on is the age and citizenship
qualifications. It would be useful for all of us if we had reference
to the provisions of the Constitution that are touched on in a
draft Senate modernization bill, which is Appendix 1. I thought
that would be useful in that it gives specific language that
might be considered in a Senate modernization bill. Bear in
mind, colleagues, that this is not a well-researched document.
The draft bill is just that, but it is a suggested way of addressing
it. I have had discussions on its constitutionality with the law
clerk’s office, and I am of a certain view that may not be shared
by everyone on some of the proposed amendments, but that
is something we could get into if there is time to do so — and
I gather there may be.

Starting in no particular order other than the order in
which they appear in the Constitution Act, 1867, on the age
and qualification of senators, the qualification should be,
in my opinion, simply Canadian citizenship. In 1867, there
was no concept of Canadian citizenship as there is today.
Some time in the post-war period, we brought into existence
the Citizenship Act. I believe that is a simple matter of leaving
out the archaic language and looking at the issue simply as
a qualification on citizenship being sufficient to qualify on that
ground.

The qualification of age is a little more complicated in the
way that I deal with it. Later in the draft bill, we will see that
I make a suggestion that we should follow the precedents at
Westminster and have an appointments commission that would
vet appointments to the Senate. That commission would be
responsible for, as it is in respect of appointments to the lords, the
suitability of the people appointed, whether they are appointed
for political reasons or, as in the case of the House of Lords,
appointed as independents by this commission.

That commission looking at the proposed name for
appointment to the Senate could make a determination as to
whether that person was too young or too old. That would
provide flexibility that is not now in the Constitution. One
has to be between the ages of 30 and 75 — a day younger,
a day older and one cannot serve. It is pretty strict. I feel the
whole idea of appointments by a commission — as is done with
the House of Lords — is a better way of dealing with it than
having these hard and fast rules of age restrictions; there are
other reasons.

Je vais maintenant passer au dossier qui nous occupe. Le
chapitre 5 du document de travail porte sur ces questions qui, à
mon avis, peuvent être réglées grâce à un renouvellement et à une
réforme du Sénat que le Parlement du Canada seul effectuerait.
Certaines de ces questions sont très simples; d’autres le sont moins
et seront sans doute controversées. Espérons que nous arriverons
à améliorer les choses au moyen de discussions.

Je parlerai de ces dispositions selon l’ordre où elles se
présentent dans le document. J’ai sous les yeux l’en-tête : « Mise
à jour de la Loi constitutionnelle de 1867 », à la page 16 de la
version française. La première question porte sur les critères d’âge
et de citoyenneté. Il serait utile de nous reporter aux dispositions
de la Constitution abordées dans un avant-projet de loi sur la
modernisation du Sénat, qu’on trouvera à l’Annexe 1. J’ai pensé
que cela pourrait être utile, car on y fournit un langage particulier
qu’on pourrait retenir pour un projet de loi de modernisation du
Sénat. Veuillez garder à l’esprit, chers collègues, que ce document
n’a pas fait l’objet de recherches approfondies. L’avant-projet de
loi se résume à cela, mais c’est un moyen proposé pour régler la
question. J’ai eu des discussions au sujet de sa constitutionnalité
avec le Bureau du légiste parlementaire, et tout le monde ne
partage peut-être pas mon point de vue quant aux amendements
proposés, mais nous pourrons en parler si nous avons le temps—
et j’ai cru comprendre que ce pourrait être le cas.

En respectant l’ordre où ces dispositions apparaissent
dans la Loi constitutionnelle de 1867, je vais commencer par
parler des critères d’âge et de citoyenneté des sénateurs.
Ces critères devraient se limiter, à mon avis, au fait d’avoir
la citoyenneté canadienne. En 1867, ce concept n’existait pas
comme aujourd’hui. À un certain moment dans la période
d’après-guerre, nous avons créé la Loi sur la citoyenneté. Je
pense que tout cela n’est qu’une question d’éliminer le langage
archaïque et de considérer qu’il suffit d’être citoyen canadien
pour être admissible.

Je traite du critère de l’âge de façon un peu plus complexe.
Plus loin, dans le projet de loi, je propose que nous suivions
les précédents établis à Westminster en ayant une commission
sur les nominations qui approuverait les nominations au
Sénat. Comme dans le cas des lords, cette commission serait
chargée de veiller à l’admissibilité des candidats, qu’ils soient
nommés pour des raisons politiques ou, comme à la Chambre
des lords, comme indépendants par la commission.

Cette dernière, en examinant une candidature pour une
nomination au Sénat, pourrait trancher si la personne est trop
jeune ou trop âgée. Cela apporterait une latitude que la
Constitution ne prévoit pas actuellement. En effet, en ce
moment, on ne peut assumer ces fonctions qu’à condition d’être
âgé entre 30 et 75 ans, pas un jour de plus ou de moins. C’est très
strict. Je pense que cette notion de nominations par une
commission — ainsi qu’on le fait à la Chambre des lords —
constitue un meilleur moyen de procéder que d’appliquer ces
règles relatives à l’âge, car d’autres raisons sont à considérer.
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The next matter is property qualification. We are all familiar
with the necessity to go before the clerk each Parliament and
confirm we own real property — those of us who are outside
Quebec — worth $4,000 and that we are otherwise suitable to
hold office. I will address bankruptcy in a moment. It is slightly
different in Quebec and that would require a slightly different
approach, but I do not believe that that $4,000 requirement
of property has any purpose any longer and those provisions
of the Constitution requiring it could be amended to delete it.

The matter is not quite so simple in Quebec because the
provision for qualification does involve property, and I do not
believe that can be changed without the agreement of Quebec —
something that might be pursued under a section 43 amendment,
but only if Quebec were willing to do so. We will get into that in a
moment. That would then have to remain a requirement of a
Quebec senator that he or she had $4,000 worth of property in
a particular constituency from which he or she is appointed or
are resident in that constituency. It is interesting that it is only
in Quebec where one does not have to have $4,000 worth of
property, provided one lives in the constituency. As we well
know, however, the constituencies are not drawn in a modern
way and do not cover the whole province.

That gives me a reason to comment in passing on Senator
Watt’s concern generally on the issue of constituencies in Quebec.
That might have some relevance in the second phase. If we were
to have constituencies, Quebec, with 24 senators, might well be
interested in having its constituencies include the whole province.
If it did, then the area that Senator Watt represents, Nunavik,
would be ideally suited to ensure that someone from that
region would be in the Canadian Senate and serve to represent
that community, as he has done — not by operation of the
Constitution, but by virtue of the fact that he was chosen to
do that.

The next item I will touch on is resolving deadlock or disputes.
This is dealt with in our Constitution only in a rather awkward
way, namely, in giving a prime minister the ability to ask the
Governor General to appoint either four or eight additional
senators. It has been used once. It is not realistically a very
useful provision in dealing with disputes between the Houses.
I have not researched it. I am aware of the one example of
the provision being used, because I was here as many of us were.
However, I am told that there were attempts to use it at an
earlier time and the Queen, who must make these appointments,
was advised by the Parliament at Westminster not to accede to the
Prime Minister’s request to appoint additional senators because
it would not have served the purpose of the section, which was to
break a deadlock or serve to deal with a disagreement between
the two Houses.

L’autre question est celle des qualifications reposant sur la
propriété. Nous connaissons tous l’obligation de nous présenter
devant le greffier à chaque nouvelle législature pour confirmer que
nous — ceux d’entre nous qui vivons ailleurs qu’au Québec —
possédons des bien immobiliers d’une valeur de 4 000 $ et que
nous sommes par ailleurs admissibles pour exercer ces fonctions.
Dans un moment, je vais parler de la faillite. Au Québec, la
situation est légèrement différente et nécessiterait une approche en
conséquence, mais je ne crois pas que cette exigence relative à la
propriété de 4 000 $ ait une utilité quelconque à l’heure actuelle,
et les dispositions de la Constitution qui la renferment pourraient
être modifiées de façon à la supprimer.

La question n’est pas aussi simple au Québec, car la disposition
relative aux qualifications concerne la propriété, et je ne crois pas
qu’on puisse la modifier sans l’accord du Québec — on pourrait
effectuer cela en vertu d’un amendement à l’article 43, mais
seulement si le Québec est prêt à le faire. Nous allons y revenir
dans un moment. Ainsi, un sénateur québécois serait toujours
tenu d’avoir une propriété foncière d’une valeur de 4 000 $ dans
la circonscription pour laquelle il a été nommé ou dans sa
circonscription de résidence. Il est intéressant de voir qu’il n’y a
qu’au Québec qu’on n’est pas obligé d’avoir une propriété d’une
valeur de 4 000 $, pourvu qu’on habite dans le comté concerné.
Cependant, comme nous le savons, les circonscriptions n’ont pas
été divisées de manière moderne et ne couvrent pas toute la
province.

Cela m’amène à commenter au passage la préoccupation
du sénateur Watt en ce qui concerne, de façon générale, la
question des comtés au Québec; cela pourrait s’avérer pertinent au
cours de la deuxième étape. S’il est question de circonscriptions,
le Québec, avec 24 sénateurs, pourrait bien être intéressé à ce
qu’elles soient réparties sur le territoire de la province en entier.
Si c’était le cas, le Nunavik, que le sénateur Watt représente,
serait idéal pour représenter cette région au Sénat, comme le
sénateur l’a fait— pas parce que c’est prévu dans la Constitution,
mais parce qu’il a été choisi à cette fin.

La disposition suivante concerne la résolution d’impasses ou de
différends. La Constitution traite assez maladroitement de cette
question, en ce qu’elle permet au premier ministre de demander
au gouverneur général de nommer de quatre à huit sénateurs
additionnels. On a recouru une fois à cette disposition et, en
réalité, elle n’est pas très utile pour régler les désaccords qui ont
lieu entre les deux Chambres. Je n’ai pas mené de recherches à ce
sujet, mais je connais cet exemple où la disposition a été utilisée,
car j’étais ici comme beaucoup d’entre nous. Quoi qu’il en soit, on
m’a dit qu’il y avait eu, auparavant, des tentatives d’y recourir,
mais que le Parlement de Westminster avait avisé la reine,
responsable de ces nominations, de ne pas accéder à la demande
du premier ministre de nommer des sénateurs additionnels, car
cela aurait trahi l’objet de l’article, c’est-à-dire dénouer un
différend ou régler un désaccord entre les deux Chambres.
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I would not suggest taking that out because that might
affect the office the Queen. We should include in that section a
provision that would require the use of a conference procedure
in the event that the Senate or the House of Commons decides
they cannot accept an amendment from the other place.

They could accept it, and often we have legislation going
back and forth several times, but on very important matters it
may well be that one or the other of the Houses would want to
insist on their position, which means refusing an amendment
from the other place. In that case, you will see in the draft
bill a suggestion has been made in the situation where the
Senate insists — I believe it would apply equally if the House
of Commons insists — that there would be a procedure within
certain time frames for the two Houses to put forward a group
of people to have an interparliamentary conference. It would
have a time frame within which to make a suggested compromise
position known to the two Houses, which would be voted on.
I suggest, in this draft, that in the event a deadlock persisted,
then the constitutional provision is that the government —
because it would be a government bill — would be able to
introduce the bill again.

It is not a perfect solution, but it would help the Senate in
being more comfortable in insisting on amendments. That has
been the case in the lords. They have constrained their power
considerably, together with changing the House from a primarily
hereditary body to — except for a representative group — an
appointed body. As we heard in this committee fromMeg Russell,
that has given the lords more confidence and has seen it
introducing many more amendments, defeating many more
bills.

In this case, if we had a better dispute resolution mechanism
that was required to be used between two Houses, there is a high
degree of likelihood that the Senate would feel more comfortable
insisting on and proposing more amendments.

The next item in order then would be a suggestion on the
retirement age. The same comment applies for mandatory
retirement at age 75 for new senators as would apply for the
requirement that the senators be age 30 or older. If we had an
appointments commission they would be vetting the appointment
and would make a decision as to whether the individual being
proposed for membership in the Senate was too young or too old
or, for other reasons, might not be suitable.

That would be a better way to deal with the end of a senator’s
term. I am assuming that — and perhaps naively — there is
some likelihood of a term limit for Canadian senators. If
there is, I cannot imagine it being renewable. It would be
non-renewable, probably for a term of 10 to 15 years, and it
would apply only to those.

Je ne recommanderais pas de retirer cette disposition parce que
cela pourrait affecter l’office de la reine. Dans ce paragraphe,
nous devrions inclure une disposition exigeant le recours à un
processus de conférence si le Sénat ou la Chambre des communes
décident qu’ils ne peuvent accepter un amendement de l’autre
Chambre.

Ils pourraient accepter d’apporter des amendements et,
souvent, les projets de loi font des aller et retour plusieurs
fois entre les deux Chambres; mais pour des questions très
importantes, il est fort probable que l’une d’elles maintiendra sa
position en rejetant un amendement de l’autre Chambre. Ainsi,
vous verrez dans le projet de loi une suggestion pour le cas où le
Sénat persisterait dans sa position — je pense que cela vaudrait
également pour la Chambre des communes —, qui prévoit un
processus par lequel les deux Chambres disposeraient d’une
période déterminée pour présenter chacune un groupe de
personnes qui tiendraient une conférence interparlementaire. À
l’intérieur d’un certain délai, on pourrait en arriver à proposer un
compromis qu’on présenterait aux deux Chambres et qu’on
mettrait aux voix. Dans cet avant-projet de loi, je propose, au cas
où une impasse persisterait, une disposition constitutionnelle
stipulant que le gouvernement— car il s’agirait d’un projet de loi
d’initiative ministérielle — peut présenter de nouveau la mesure
législative.

Ce n’est pas une solution parfaite, mais elle rendrait le Sénat
plus à l’aise d’insister sur l’adoption d’amendements, comme cela
a été le cas à la Chambre des lords. Ils ont considérablement
limité leur pouvoir, tout en faisant passer la Chambre haute
d’un corps principalement héréditaire — sauf pour un groupe
représentatif — à un corps nommé. Comme Meg Russell l’a dit
devant ce comité, ce changement a donné davantage de confiance
aux lords, qui ont apporté beaucoup plus d’amendements et rejeté
un nombre bien plus élevé de projets de loi.

Dans ce contexte, si nous devions utiliser un meilleur
mécanisme de résolution des conflits entre les deux Chambres,
il est fort probable que le Sénat oserait davantage insister et
proposer un plus grand nombre d’amendements.

La disposition suivante concerne une proposition relative à
l’âge de retraite. La même remarque vaut tout aussi bien pour
la retraite obligatoire à l’âge de 75 ans que pour l’exigence
que les sénateurs aient au moins 30 ans. Si nous avions une
commission sur les nominations, elle approuverait les
nominations et prendrait une décision quant à savoir si un
candidat au Sénat est trop jeune, trop âgé ou non admissible
pour d’autres raisons.

Ce serait une meilleure façon de traiter la question de la fin de
mandat d’un sénateur. Je suppose, peut-être naïvement, qu’on va
probablement fixer une limite à la durée du mandat des sénateurs
canadiens. Si c’est le cas, je ne peux imaginer que ces mandats
soient reconductibles; ils seraient non renouvelables et dureraient
probablement de 10 à 15 ans.
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Now, if there is no modernization bill that has an
appointments commission, I fully understand the sentiment
then that those age limits be retained. In terms of what I am
proposing here in this rather expansive view of how we modernize
our procedures, it would not be necessary.

The next matter brings us to section 31, which is a good
example of archaic language and a section of the Constitution
that needs to be updated. Section 31(1) deals with a senator’s
place being vacated for failure to attend. It is quite simple:
If two consecutive sessions pass without the senator attending,
the senator’s place is vacated.

The Senate itself should be given constitutional authority
to develop a more modern rule. The amendment of the
Constitution is not the place to have the detail, but rather
the Senate itself should be charged with that responsibility.
It should create a rule that sets a very high standard. Senators
who do not attend, for whatever reason, are taking a place in
Parliament that is there for the purpose of doing the work of
the Senate, and that should be taken into consideration. That
would be a good modernization of our procedure.

To be cautious, the draft modernization bill here assumes
they would be dealt with on a case-by-case basis. It would
probably be better to deal with it by having a general rule so
as to ensure that that rule is not arbitrarily developed or used.
The suggestion is made that it would require an extraordinary
majority of senators to put it in place, namely, 60 per cent.

There is another provision of the Constitution that says all
matters are dealt with by majority. If it was made clear in
section 31 of the Constitution that such a rule would require
a 60 per cent majority, then that would be a way of dealing
with that. Maybe others who might pursue this would disagree
with what I am suggesting, but that is what I am suggesting,
why I am suggesting it and its rationale.

Section 31(2) of the Constitution, as I read it, is anomalous.
One can be a dual citizen at the time one becomes a senator;
one cannot, however, become a dual citizen once one is in the
Senate. That is not a good provision. One can be a member
of the House of Commons and be a dual citizen. I do not see
why the Senate should be any different than the House of
Commons.

The next provision at section 31(3) is bankruptcy. Bankruptcy
is clear and should remain, but the language about insolvency
and being a public defaulter is archaic and confusing.

As lawyers, we know the definition of insolvency is generally
failing to meet your obligations as they come due. It could be
used for a mischievous reason to say so-and-so is insolvent or
a public defaulter, which is even harder to define, whereas
bankruptcy is clear. That is a condition of a senator either
having made a voluntary assignment or having been petitioned

Maintenant, si aucun projet de loi sur la modernisation
ne prévoit de commission sur les nominations, je comprends
parfaitement qu’on estime que ces limites d’âge doivent être
conservées. Pour ce qui est de ce que je propose ici, dans cette
perspective plutôt élargie de la façon de moderniser nos
procédures, une telle mesure ne serait pas nécessaire.

La question suivante nous mène à l’article 31, qui est un bon
exemple de langage archaïque et d’article de la Constitution
nécessitant une mise à jour. Le paragraphe 31(1) porte sur le cas
où le siège d’un sénateur devient vacant s’il a omis de se présenter
au Sénat. C’est très simple : si deux sessions consécutives
s’écoulent sans que le sénateur ait fait acte de présence, sa place
est libérée.

On devrait accorder au Sénat lui-même le pouvoir
constitutionnel d’élaborer une règle plus moderne. Il ne
convient pas d’apporter un amendement à la Constitution pour
que ce détail y figure, mais on pourrait charger le Sénat de cette
responsabilité. La Chambre haute pourrait créer une règle
établissant une norme très élevée. Les sénateurs qui ne se
présentent pas, pour quelque raison que ce soit, occupent un
siège du Parlement qui devrait servir à faire avancer les travaux
du Sénat, et il faut en tenir compte. Ce serait une bonne
modernisation de notre procédure.

Par mesure de précaution, cet avant-projet de loi sur la
modernisation prévoit un règlement au cas par cas. Il serait
probablement préférable de traiter la question en appliquant
une règle générale pour veiller à ce que cette règle ne soit pas
élaborée ou utilisée de façon arbitraire. On suggère qu’il faudrait
une majorité extraordinaire pour mettre cela en place, c’est-à-dire
60 p. 100 des sénateurs.

Une autre disposition de la Constitution prévoit le règlement
de toutes les questions par une décision majoritaire. Si l’on
établissait clairement dans l’article 31 de la Constitution qu’une
telle règle nécessiterait une majorité de 60 p. 100, ce serait un
moyen de résoudre la question. Peut-être certaines personnes
qui suivent ce dossier pourraient-elles désapprouver ce que je
propose, mais c’est ce que je suggère, ainsi que la logique et les
motifs qu’il y a derrière.

Le paragraphe 31(2) de la Constitution, d’après ce que j’ai lu,
présente une anomalie. On peut détenir la double citoyenneté
et devenir sénateur, mais on ne peut, en revanche, acquérir la
double citoyenneté une fois qu’on est au Sénat. Ce n’est pas une
disposition justifiée. On peut être député à la Chambre des
communes et avoir une double nationalité; je ne vois pas
pourquoi ce serait différent au Sénat.

La disposition suivante, au paragraphe 31(3), concerne la
banqueroute. Cette notion est claire et devrait demeurer, mais le
langage portant sur l’insolvabilité et le fait de se rendre coupable
de concussion est archaïque et porte à confusion.

En tant qu’avocats, nous savons que la définition de
l’insolvabilité correspond généralement au défaut de satisfaire à
ses obligations lorsqu’elles arrivent à échéance. On pourrait y
recourir à des fins malveillantes pour dire que telle ou telle
personne est insolvable ou manque à ses obligations en matière de
fonds publics, ce qui est encore plus difficile à définir, alors que la
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into bankruptcy. I would leave that, but I would take out
the other language. It is difficult to interpret, and I do not
know that it does any good; we would be better off without it
in there.

The next one in section 31(4) is a difficult one, dealing with
felonies and infamous crimes. Felonies can easily be translated
into modern language by simply using ‘‘an indictable offence.’’
If you are proceeding by way of indictment, it is a serious
offence, the standard of proof is higher and a senator convicted
of an indictable offence — and treason would be included in
that — should be left in and should be a reason for the seat
to be vacated.

Someone mentioned impaired driving to me. Impaired
driving can be proceeded by summary conviction or by way of
indictment. A chief justice of Quebec resigned having pled
guilty to that. Whether it falls under felony or infamous crime,
I do not know, but that does not bother me; I am just using
that as an example of a discussion I have had.

The term ‘‘infamous crime’’ is difficult to modernize, but
I would suggest that we do continue to include in that provision,
if we were to come forward with a modernization bill, a senator
who has been found to have violated the public trust.

This might perhaps be an area of municipal responsibility
where someone is barred from serving as a municipal officer. It
would look strange to me if a person could not serve on a city
council or be the mayor of a community, but they could still be a
senator. That would be worth looking at.

There are individuals who have lost the public trust and have
done so through a process, which respects justice, that we would
expect anywhere. This aspect already exists, so it is just a matter
of modernizing the language.

The next item brings us to section 32 of the Constitution, for
which I have proposed a new subsection. It is time we looked at
that. I believe Parliament could do this.

We now have a provision that where a vacancy exists in the
House of Commons, there is an obligation to hold a by-election to
fill that vacancy within 180 days. The same rule should apply
when a vacancy occurs in the Senate. The Prime Minister of the
day should be obliged to put a name forward within 180 days of
the Governor General being advised of the vacancy. This section
is pretty straightforward.

I must deal with the appointments commission and the
procedures of non-government supporters to the Senate.
However, with respect to the issue of the Speaker, I have been
Speaker. I am aware, through Senator Molgat’s views on this —
also a former Speaker — who, when he co-chaired a joint

définition de la banqueroute est claire. C’est la condition d’un
sénateur ayant fait une cession volontaire ou fait l’objet d’une
requête en faillite. Je laisserais cet élément tel quel, mais je
supprimerais la disposition sur l’insolvabilité ou le défaut de
paiement. Elle est difficile à interpréter et, à ce que je sache, ne sert
à rien; il serait préférable de la retirer.

La disposition suivante, qui figure au paragraphe 31(4), est
difficile; elle traite des félonies et des crimes infamants. Les
félonies pourraient se traduire simplement, en langage moderne,
par l’expression « acte d’improbité ». Si l’on poursuit par voie
d’acte accusation, il s’agit d’une infraction grave; la norme de
preuve est plus élevée et un sénateur reconnu coupable d’un acte
criminel punissable — la trahison serait comprise là-dedans —
devrait quitter ses fonctions, et cela devrait être une raison de
libérer son siège.

Quelqu’un m’a mentionné la conduite avec facultés affaiblies.
Une telle infraction pourra faire l’objet d’une déclaration de
culpabilité par procédure sommaire ou par voie de mise en
accusation. Un juge en chef du Québec a démissionné, car il avait
plaidé coupable à ce chef d’accusation. J’ignore si cela entre dans
la catégorie de la félonie ou du crime infamant, mais peu importe;
je ne fais que l’utiliser comme exemple pour illustrer une
discussion que j’ai eue.

Le terme « crime infamant » est difficile à moderniser, mais je
proposerais que nous maintenions cette disposition si nous devons
présenter un projet de loi sur la modernisation, pour tenir compte
du cas d’un sénateur ayant été trouvé coupable de trahir la
confiance du public.

Cela pourrait être un domaine de compétence municipale,
lorsqu’une personne est interdite d’exercer les fonctions de
fonctionnaire municipal. Il me semblerait étrange que quelqu’un
ne puisse faire partie d’un conseil municipal ni être le maire d’une
communauté, mais puisse être sénateur. Cela vaudrait la peine
d’être examiné.

Des individus ont perdu la confiance du public en suivant un
processus reposant sur la justice, auquel nous pourrions nous
attendre n’importe où. Cet aspect existe déjà, alors ce n’est qu’une
question de modernisation du langage.

Les dispositions suivantes portent sur l’article 32 de la
Constitution, pour lequel j’ai proposé un nouveau paragraphe.
Il était temps que nous nous penchions là-dessus. Je crois que le
Parlement pourrait le faire.

Nous avons maintenant une disposition qui prévoit que s’il y a
un siège vacant à la Chambre des communes, on est obligé de
tenir une élection partielle dans les 180 jours. La même règle
devrait s’appliquer lorsqu’une telle vacance se présente au Sénat.
Le premier ministre alors en poste devrait être tenu de proposer
un nom dans les 180 jours suivant l’avis de poste vacant au
gouverneur général. Cet article est très simple.

Je dois traiter de la commission des nominations ainsi que des
procédures pour les non-partisans du gouvernement au Sénat.
Cependant, pour ce qui est de la question du Président, j’ai déjà
assumé cette fonction. Je sais que le sénateur Molgat — qui est
également un ancien Président — a, lorsqu’il coprésidait un
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committee, brought forward a report stating that the Speaker
should be the choice of the Senate and not, as in the 20th or
21st centuries, the choice of the Prime Minister. This is a good
idea.

I believe the best way to achieve that is by the Senate adopting
a procedure to make known their choice of Speaker. Hopefully,
the Prime Minister, as has been the case in the House of Lords,
would accept the choice and that would be the end of it.

We could formally amend the Constitution dealing with the
Prime Minister’s prerogative. Some of the suggestions made
earlier to adopt a procedure as used for the House of Commons
Speaker— I believe it is section 34 — would not work because it
would affect the role of the Governor General. All of these things
must be done at the prime ministerial level so that the Prime
Minister is the person, as has always been the case, making the
nomination to the Governor General.

However, I do not see anything that would prevent a
requirement, as is the case with the British Prime Minister, that
he or she respects a certain process that precedes the nomination
to the Queen in the case of the British Prime Minister and to the
Governor General in the case of the Canadian Prime Minister.

The last item deals with the oath of allegiance. It has
been controversial in both Houses and with the public service.
I feel it is time to include an oath to Canada as well as one
to the Queen. Changing it more than that would be difficult,
because it may affect the office of the Queen, and that is difficult
to deal with.

On page 19 of my text, you will see a heading ‘‘A New Way of
Selecting Senators.’’ That basically looks at the Westminster
model, which I believe has evolved since 1911, but in terms of
powers, since 1949. However, for this purpose primarily, I refer
to the period since 1958-59 when the constitutional practice
was changed to allow the appointment of life peers.

With the appointment of life peers, the practice of the Prime
Minister not only appointing from his or her party follows from
that, but also the practice of consulting first with the Leader of
the Opposition under certain circumstances and then later with a
third party. In the case of government since then, that would
either be the Conservative Party or Labour Party and the Liberal
Democrats.

Then even later, the Prime Minister conveys to Her Majesty
the names from the appointments commission, which is not
statutory. It is proposed that it become statutory. That is a
means where the good and the great, or people’s peers — there
is a quarrel over which it is — can be put forward to the
commission, and people who think someone or themselves
should be considered for appointment to the second chamber
can have an opportunity to be considered.

comité mixte, présenté un rapport stipulant que le Président
devait être choisi par le Sénat et pas, comme au cours des XXe et
XXIe siècles, par le premier ministre. C’est une bonne idée.

Je pense que le meilleur moyen d’y arriver est l’adoption, par le
Sénat, d’une procédure pour faire connaître son choix pour le
poste de Président. Il est à espérer que le premier ministre, comme
cela a été le cas à la Chambre des lords, accepterait ce choix, et
que la question serait réglée.

Nous pourrions amender formellement la Constitution, là où
l’on traite de la prérogative du premier ministre. Certaines des
propositions faites plus tôt quant à l’adoption d’une procédure
comme celle utilisée pour nommer le Président de la Chambre des
communes — je pense que cela figure à l’article 34 — ne
fonctionnerait pas, parce que cela porterait atteinte au rôle du
gouverneur général. Tout cela doit être fait au niveau du premier
ministre afin que ce soit lui, comme cela a toujours été le cas, qui
nomme le gouverneur général.

Quoi qu’il en soit, je ne vois rien qui empêcherait qu’on exige,
comme c’est le cas au Royaume-Uni, que le premier ministre
respecte un certain processus préalable à la soumission d’une
nomination à la reine, dans le cas du premier ministre
britannique, et au gouverneur général, dans le cas du premier
ministre canadien.

La dernière disposition porte sur le serment d’allégeance, qui a
fait l’objet de controverses dans les deux Chambres et au sein de
la fonction publique. Je crois qu’il est temps de faire prêter aux
sénateurs un serment d’allégeance au Canada en plus de celui
à Sa Majesté la reine. Changer davantage cette disposition serait
malaisé, car on risquerait de nuire à l’office de la reine; c’est donc
difficile à régler.

À la page 20 de mon document, vous verrez l’en-tête
« Un nouveau mode de sélection des sénateurs ». On traite
essentiellement du modèle de Westminster qui, je crois, a évolué
depuis 1911, mais sous l’angle des pouvoirs conférés depuis
1949. Néanmoins, principalement à cette fin, je m’arrêterai
sur la période ayant suivi 1958-1959, date où la pratique
constitutionnelle a été modifiée pour permettre la nomination
de lords à vie.

De la nomination à vie de lords découle la pratique du
premier ministre de ne pas nommer uniquement quelqu’un
de son parti, mais aussi celle de consulter d’abord le chef de
l’opposition dans certaines circonstances et, par la suite, un tiers
parti. Dans le cas du gouvernement en place depuis, il s’agirait
du Parti conservateur, du Parti travailliste et du Parti libéral-
démocrate.

Même plus tard, le premier ministre transmet à Sa Majesté les
noms trouvés par la Commission sur les nominations, ce qui n’a
pas force de loi. Mais il est proposé que ce soit le cas. C’est un
moyen par lequel les candidatures de personnes de qualité ou de
membres du peuple — on se dispute pour savoir lequel des deux
types — pourraient être présentées à la commission, et ceux qui
croient que leur candidature ou celle de quelqu’un d’autre mérite
d’être prise en considération en vue d’une nomination à la
Chambre haute ont la possibilité qu’on examine leur dossier.
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From its coming into force in 1999 — although I do not
know the exact date — until May of 2006, that commission
named 36 life peers through the Prime Minister. They are very
qualified people who, I am told, have made an important
contribution.

At the same time, the Prime Minister of the day has succeeded
for the first time in the history of the United Kingdom in causing
the second chamber to have a larger number of Labour peers than
Conservative peers.

For 1,000 years or more, the House of Lords was dominated by
the Conservative Party, and in the last few years that has changed.
However, because of the appointments commission, the traditions
of that House and because of its remarkable difference from our
House— we are a federation and they are not, they do not have a
fixed number of members and we do — there is no way that
anyone will have a majority of members in that House, nor do
they want that. It is stated as an objective and accepted by
the government of the day in its most recent white paper, which
was published in February of this year, which is the document
I have here.

By the way, the Irish Senate document is a very good one,
and I will make it available through the clerk.

They accept that there will never be a majority of any one
party, and so the value of independence of the House of Lords is
such that that will most likely be its future, even though the
further reforms that occur result in elected lords. Either wholly or
partially, a hybrid body will likely take place.

I have a quick comment on the meeting we had with the lords.
It is very contentious as to what should happen there. However,
having listened to them, it seems to me highly unlikely that there
will be anything other than at least a partially elected lords, and
quite likely a wholly elected lords, within a 10-year period.

The manifestoes of the three major parties — most likely all
parties — in their next election, as it has been in the last three
elections, will contain a decision the parties will make with regard
to what they would like to see happen to the lords. It seems
increasingly likely that they will be elected.

As you know, the Commons voted for 100 per cent elected
body, and the lords responded by voting for 100 per cent
appointed body. We must remember that the House prevails.
It has only happened six times since 1911 and the beginnings
of the Parliament Act.

The House does have that power, and sometimes the power
is taken into consideration and you do not necessarily have
to use it to be influential in driving a result. That is not the
case in Canada. We have a different process, and the provinces
would have to agree.

De sa mise sur pied en 1999 — je ne connais pas la date
exacte — jusqu’en mai 2006, cette commission a nommé à vie
36 lords par l’entremise du premier ministre. Il s’agit de
personnes très qualifiées qui, d’après ce qu’on m’a dit, ont
apporté une contribution importante.

En même temps, le premier ministre en poste a réussi, pour la
première fois dans l’histoire du Royaume-Uni, à faire en sorte que
la Chambre haute ait un plus grand nombre de lords du Parti
travailliste que de lords du Parti conservateur.

Pendant au moins 1 000 ans, la Chambre des lords a été
dominée par le Parti conservateur, mais au cours des dernières
années, cela a changé. Néanmoins, en raison de la commission
sur les nominations ainsi que des traditions de cette Chambre,
et peut-être à cause de sa différence remarquable d’avec notre
Sénat — nous sommes une fédération et pas eux; leur nombre de
membres n’est pas fixe alors que chez nous, si — il est impossible
que quiconque ait une majorité de membres à cette Chambre, et
on ne le souhaite pas non plus. Il s’agit d’un objectif déclaré, que
le gouvernement au pouvoir a reconnu dans son plus récent Livre
blanc publié en février dernier — j’ai ce document ici.

Soit dit en passant, le document sur le Sénat irlandais est
excellent, et je vais le mettre à votre disposition par l’entremise du
greffier.

Là-bas, on admet qu’aucun parti ne sera jamais majoritaire.
Donc, le degré d’indépendance de la Chambre des lords est tel
qu’il en sera probablement ainsi à l’avenir, même si les autres
réformes qu’on mène donnent lieu à des lords élus. Que ce soit en
tout ou en partie, un organe hybride prendra vraisemblablement
place.

J’ai une brève remarque à faire concernant notre rencontre
avec les lords. Il y a beaucoup de désaccords quant à ce qu’on
devrait faire ici. Mais après avoir entendu les lords, il me semble
hautement improbable qu’il pourra y avoir autre chose que des
lords au moins partiellement élus, et pratiquement sûr que d’ici
10 ans, tous auront été élus.

Au cours de la prochaine élection, les manifestes des trois
grands partis— de tous les partis, sans doute—, comme ce fut le
cas au cours des trois dernières années, mentionneront la décision
qu’on prendra quant à l’avenir des lords. Il semble de plus en plus
probable que ceux-ci seront élus.

Comme vous le savez, les communes ont voté en faveur d’un
organe entièrement formé de membres élus, et les lords ont
répondu en votant eux aussi en ce sens. Il faut se rappeler que la
Chambre des communes a préséance. Cela s’est produit seulement
six fois depuis 1911 et les balbutiements de la Loi sur le
Parlement.

La Chambre bénéficie de ce pouvoir; parfois, il est pris en
considération, et on n’a pas nécessairement à y recourir pour
influencer les résultats. Mais ce n’est pas le cas au Canada. Nous
avons un processus différent, et il faudrait que les provinces
donnent leur accord.
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I will end with a comment on the provinces. They
are wonderful places. I come from one that has had an
all-consuming interest in Senate reform, which probably reflects
why I am sitting here now.

However, I do not know that they individually know much
about the Senate or what it does.

Sometimes I feel that way about the federal government. The
Senate is there, but sometimes I feel they really do not understand
our procedures, what good we do, why we do it and what our
traditions are.

To conclude, the strongest motivation that I would share
with you for pursuing this particular initiative is that if the
Senate is to change — and my belief is that it will — then it
would be very well for the Senate to embrace the challenge
itself, particularly in those areas where Parliament alone can
make the changes, and they are considerable. In the end, a
Senate where senators serve a shorter term, where senators are
vetted by an appointments commission and a prime minister’s
power is subject to that, and a prime minister is obliged to make
appointments to the opposition after having made sufficient
appointments to ensure that his or her party has a secure
majority of government members will bring the Senate closer
to the expression of the people in the last election, thereby
increase the democratic foundation of the Senate and make it
more comfortable in using its power.

The Chairman: Thank you very much, Senator Hays. I have
always wondered why there was not some sort of commission
of selection. Freedom is not anarchy, and too much in the way
of elections can lead to almost a state of anarchy. It is very
interesting that many other segments of society have functioned
very well for generations by using the selection process rather
than the election process.

Senator Smith: Senator Hays, you have made quite a serious
and considered submission, and it will help encourage serious
debate on an important issue.

I always like to deal with fundamentals. One thing has
always nagged me a bit, and I would like your reaction to it.
The point is a philosophical one. Let us say we do go the full
way toward an elected Senate — I know the optimum you
describe has a few independent ones appointed, but let us say
most are elected. You have backed into the U.S. system of checks
and balances. The whole premise of the parliamentary system is
that the government that is in place is in place because it can get
legislation through. If they are not able to get legislation through,
then we have an election or, depending on the circumstances,
someone else is asked to form a government. The U.S. system is
not based on that at all. You have Congress, the House of
Representatives and the Senate and the President, and there
are many checks and balances. Personally, I have a bit of a
preference for the parliamentary system over the U.S. system.
I feel it is valid to ask, if we go down this road, are we saying that
we believe the U.S. checks and balances systems work better?
As night follows day, once we have a Senate with that mandate

Je vais terminer avec un commentaire au sujet des provinces,
qui sont des endroits merveilleux. Je viens de l’une d’entre elles
qui a porté un intérêt considérable à la réforme du Sénat, ce qui
reflète probablement la raison pour laquelle je suis ici maintenant.

Cependant, je ne crois pas que de façon individuelle, elles en
sachent très long à propos du Sénat ou de ses activités.

C’est parfois mon sentiment à l’égard du gouvernement
fédéral. Le Sénat est là, mais parfois, j’ai l’impression que le
gouvernement ne comprend vraiment pas nos procédures, notre
utilité, la raison de notre existence et nos traditions.

Pour conclure, le plus grand facteur de motivation que je
vous communiquerais pour aller de l’avant avec cette initiative
particulière, c’est que si le Sénat doit changer— et je pense qu’il le
fera— ce serait une très bonne chose qu’il relève le défi lui-même,
particulièrement dans ces domaines où le Parlement seul peut
faire des modifications, et il y en a beaucoup. En définitive, un
Sénat où les sénateurs auraient un mandat plus court, où leur
candidature serait approuvée par une commission sur les
nominations à laquelle le pouvoir du premier ministre serait
assujetti, et où le premier ministre serait obligé de nommer des
membres de l’opposition après avoir nommé suffisamment de
membres de son parti pour assurer à son gouvernement une
majorité confortable au Sénat rapprocherait cette institution
de ce que les gens ont exprimé lors des dernières élections, en
accroissant par le fait même les fondements démocratiques du
Sénat et en lui donnant plus d’assurance pour exercer ses
pouvoirs.

Le président : Merci beaucoup, sénateur Hays. Je me suis
toujours demandé pourquoi nous n’avions pas une sorte de
commission sur les sélections. Liberté ne signifie pas anarchie, et
trop d’élection peut mener à une situation quasi anarchique. Il est
très intéressant de noter que beaucoup d’autres segments de la
société fonctionnent très bien depuis des générations en utilisant le
processus de sélection plutôt que le processus d’élection.

Le sénateur Smith : Sénateur Hays, vous avez présenté un
mémoire très sérieux et réfléchi qui suscitera un débat sérieux sur
une question importante.

J’aime toujours traiter des principes fondamentaux. Une
chose m’a toujours un peu embêté et j’aimerais connaître votre
réaction à ce sujet. Il s’agit d’un point philosophique. Supposons
que nous allons jusqu’au bout avec un Sénat élu — je sais que le
modèle optimal que vous avez décrit compte quelques membres
indépendants nommés, mais disons que la plupart sont élus.
Vous vous êtes appuyé sur le système américain de freins et de
contrepoids. Le système parlementaire repose sur la prémisse que
le gouvernement au pouvoir est en place parce qu’il peut faire
adopter des lois. Si ce n’est pas le cas, nous procédons alors à des
élections ou, selon les circonstances, quelqu’un d’autre est appelé
à former un gouvernement. Le système américain ne repose pas
du tout sur cette prémisse. Vous avez le Congrès, la Chambre des
représentants, le Sénat et le Président. Et il y a de nombreux
freins et contrepoids. Personnellement, je préfère le système
parlementaire au système américain. Si nous empruntons cette
voie, je trouve qu’il est valide de se poser la question suivante :
sommes-nous en train de dire que les systèmes américains de
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from the electorate, it will start defying the other place, and
you are then into the checks and balances. At the end of the
day, do you prefer that model over the traditional parliamentary
system?

Senator Hays: I did not get much into the comments I made
about the second phase. I remind everyone that my own view on
the second phase is that that is not something that can be done
easily. We know that from experience.

Senator Smith: That was to be my next question.

Senator Hays: Then I will not answer it now. That is something
that has to be preceded by a process, so I will leave it at that.

No, I do not believe we want to have the American-style
Senate, never mind the congressional system with checks and
balances. That, of course, is the Triple-E model, if I understand
it correctly. As you know from this paper, that is not something
that I feel Canadians want, nor would it serve us well given the
way we have evolved. It has been the genius of Canada that we
have been able to accommodate differences, starting with Lower
Canada and Quebec, within our structure through a federal
structure recognizing those differences. After 100 years or so, even
that must be looked at and modernized, which I am suggesting
here and which the Murray-Austin motion triggers consideration
of as well. I am not suggesting here a movement toward an
American-style checks and balances system. I just suggested it as a
model for discussion purposes. I am not wedded to it. The process
that would precede any development of a proposal or alternative
proposal is as important as the proposals, because we need
provincial and public support.

In my suggested elected Senate, the powers would have to
be respectful of what has evolved in Canada, which is that the
provinces have, in a zero sum game, carved out for themselves
quite a bit of the job of representing the provinces. As you know,
I prefer that as the base unit rather than regions. They are not
likely to agree to give up all of that power, nor is the House
of Commons. When we get into this area, they have the whip
hand. We only have 180-day suspensive veto. We should play
a role, but the role we play should be cognizant of where we
are today. We can improve that if we take the modernization
approach that I am suggesting, in my opinion. However, we have
to retain some of the practices where the House of Commons is
the primary decision maker at the federal level and where the
provinces have a continuing role in representing the provinces at
the federal level through the various means that have evolved to
date and that have existed since 1867.

That would make an elected Senate in Canada very different
than the one in the U.S. The U.S. Senate has taken onto itself
exactly the same powers, and more, than has the House of
Representatives. I do not see an elected Canadian Senate having
that much power. I do not see it having any more power than it
has now and maybe even less over money bills and that area

freins et de contrepoids fonctionnent mieux? Chose certaine, une
fois que nous aurons un Sénat avec un tel mandat de l’électorat,
il commencera à défier l’autre endroit et nous nous trouverons
dans les freins et contrepoids. En fin de compte, préférez-vous ce
modèle au système parlementaire traditionnel?

Le sénateur Hays : Je n’ai pas trop abordé les observations que
j’ai faites sur la seconde étape. Je tiens à rappeler à tout le monde
que, selon moi, la seconde étape ne sera pas une chose facile à
réaliser. Nous savons cela par expérience.

Le sénateur Smith : C’était justement ma prochaine question.

Le sénateur Hays : Alors, je n’y répondrai pas tout de suite.
C’est quelque chose qui doit être précédé par un processus, donc
je m’en tiendrai à cela.

Non, je ne crois pas que nous voulions avoir un Sénat de style
américain et encore moins le système du Congrès avec ses freins et
contrepoids. Il s’agit, bien sûr, du modèle triple E, si je comprends
bien. Comme vous l’avez vu dans ce document, je ne crois pas que
c’est ce que les Canadiens veulent et je ne crois pas non plus que
cela nous sera très utile compte tenu de notre évolution. Le génie
du Canada, c’est d’avoir pu s’adapter aux différences, en
commençant par le Bas-Canada et le Québec, à l’intérieur de sa
structure, par le biais d’une structure fédérale qui reconnaît ces
différences. Une centaine d’années plus tard, même cet aspect doit
être examiné et modernisé, ce que je propose ici, tout comme le
fait la motion Murray-Austin. Je ne propose pas ici une transition
vers un système de freins et contrepoids de style américain. Je
propose uniquement un modèle pour fins de discussion. Je n’y
tiens pas mordicus. Le processus qui précède l’élaboration d’une
proposition ou d’une proposition de rechange est aussi important
que les propositions en soi, car nous avons besoin d’un appui des
provinces et du public.

Dans le Sénat élu que je propose, les pouvoirs devraient
respecter l’évolution qui a eu lieu au Canada, c’est-à-dire le fait
que les provinces, dans un jeu à somme nulle, se sont attribué une
bonne partie du rôle de représenter les provinces. Comme vous le
savez, je préfère cela comme unité de base plutôt que les régions.
Il est peu vraisemblable que les provinces et la Chambre des
communes acceptent de renoncer à tout ce pouvoir. Dans ce
domaine, elles ont le dernier mot. Nous avons seulement un veto
suspensif de 180 jours. Nous devrions jouer un rôle, mais sans
perdre de vue notre place aujourd’hui. Selon moi, nous pouvons
améliorer cela si nous adoptons l’approche de modernisation
que je propose. Toutefois, nous devons conserver certaines des
pratiques voulant que la Chambre des communes soit le principal
décideur au palier fédéral et que les provinces jouent un rôle
continu dans leur représentation face au palier fédéral grâce
aux divers moyens qui ont évolué jusqu’à aujourd’hui et qui
existent depuis 1867.

Ainsi, le Sénat élu au Canada serait très différent de celui des
États-Unis. Le Sénat américain s’est approprié exactement les
mêmes pouvoirs, et même plus, que ceux de la Chambre des
représentants. Je ne conçois pas un Sénat canadien élu avec autant
de pouvoir. Je ne crois pas qu’il devrait avoir plus de pouvoir
qu’aujourd’hui et peut-être même moins en ce qui concerne les

29-5-2007 Règlement, procédure et droits du Parlement 9:15



where we are currently constrained and where the Lords are even
more constrained than we are. That would distinguish it from the
U.S. Senate.

I would think that the deadlock-breaking mechanism, which
in the U.S. Senate is a conference procedure, is one that would
ultimately be resolved with a joint sitting or in some way would
respect this prime role that the House of Commons has had.

We must be careful, because a Senate without power, as
suggested by Sir John A. Macdonald in a quotation in my paper,
is not worth having. We must have considerable power, but
I do not see an elected Canadian Senate having the same power
or the same role in governance that the U.S. Senate has. Those are
some of the reasons.

Senator Smith: When you have two elected bodies with checks
and balances, it is inevitable.

You have characterized the incremental approach well.
Progress can be made on some of these issues that do not fall
into the constitutional category. However, for the sake of clearing
the air, the odds on having the consensus to take the lid off the
constitutional box at the moment are pretty remote. I have been
in and out of here for over 40 years. One of the two wildest nights
that I ever remember was the vote on the flag in the fall of 1964.
There was nothing else like it. People have now got over it; most
of them love the flag, as I do, but that night there was much liquid
refreshment; it was 3 a.m., and it was wild.

Senator Joyal will remember the vote in 1981, where some
people were standing in front of the Speaker and shaking their
fists on the vote on repatriation and the Charter, and that was
with a strong, solid majority. In recent weeks — and I will not
lay all the blame on any one party because everyone must
share the blame — the attitude in the other chamber is about
as partisan and nasty as I have seen it in many years. I say that
with regret because my Canada hat is always more important
to me than my party hat. I am just wondering if you think
that in the foreseeable future there will be a mood among
people that would make the decisions to take the lid off the
constitutional box because of the atmosphere in particular in
the other place and in some of the provinces at the moment.
Remember what happened with respect to Meech Lake. I sense
that the mood right now is a lot rougher than it was when that
occurred.

Senator Hays: You are quite right; there is no appetite in any
party for this. The government of the day has been very cautious.
It is putting together a package of reforms, but it is not doing
it in a very open way, with a little here, a little there. The official
opposition, of which you and I are members, has held the view
since 1993 that anything in the way of reform of the Senate should
come from the provinces or should be avoided in terms of the
federal government taking an initiative.

projets de loi de finances. C’est un domaine où nous avons
actuellement des contraintes et où les lords en ont encore plus que
nous. Cela distinguerait le Sénat canadien du Sénat américain.

À mon avis, le mécanisme pour briser une impasse, qui est
la commission mixte dans le cas du Sénat américain, ferait
intervenir au bout du compte une séance mixte ou respecterait,
d’une façon quelconque, ce rôle prépondérant joué par la
Chambre des communes.

Nous devons faire attention; comme le dit Sir John A.
Macdonald dans une des citations de mon mémoire, il ne
vaudrait pas la peine d’avoir un Sénat sans pouvoir. Nous
devons avoir un pouvoir considérable, mais je n’envisage pas un
Sénat canadien élu qui a le même pouvoir ou qui joue le même
rôle de gouvernance que le Sénat américain. Voilà quelques-unes
des raisons.

Le sénateur Smith : Lorsqu’on a deux assemblées élues avec
freins et contrepoids, c’est inévitable.

Vous avez bien décrit l’approche de renouvellement progressif.
Il est possible de réaliser des progrès dans certaines des questions
qui ne touchent pas à la Constitution. Toutefois, pour être bien
clair, il y a très peu de chances que nous ayons le consensus
nécessaire pour ouvrir le débat constitutionnel à l’heure actuelle.
Cela fait plus de 40 ans que je côtoie le Sénat. L’une des deux
nuits les plus folles dont je me souvienne concernait le vote sur le
drapeau, à l’automne 1964. C’était du jamais vu. Les gens s’en
sont maintenant remis; la plupart d’entre eux aiment le drapeau,
tout comme moi. Mais cette nuit-là, les débats s’étaient poursuivis
jusqu’à 3 heures du matin et il régnait une atmosphère de fébrilité.

Le sénateur Joyal se souviendra du vote en 1981, lorsque
certaines personnes s’étaient placées devant le Président en
brandissant les poings à propos du vote sur le rapatriement et
la Charte, et il s’agissait d’une forte majorité. Au cours des
dernières semaines — et je ne ferai pas reposer tout le blâme sur
un parti en particulier, car tout le monde doit partager le
blâme —, l’autre Chambre a fait preuve d’une attitude partisane
et mesquine que je n’ai pas vue depuis de nombreuses années. Je
dis cela avec regret, car il est toujours plus important, pour moi,
de porter le chapeau du Canada que celui de mon parti. J’aimerais
donc savoir si vous croyez que, dans un avenir prochain, les
décideurs auront envie de soulever le couvercle de la marmite
constitutionnelle, à cause de l’atmosphère particulière qui règne
dans l’autre endroit et dans certaines des provinces à l’heure
actuelle. Rappelons-nous ce qui s’était passé au lac Meech. J’ai
l’impression que le climat actuel est beaucoup plus rude que
c’était le cas à ce moment-là.

Le sénateur Hays : Vous avez bien raison; aucun parti n’a
envie de cela. Le gouvernement de l’heure a été très prudent. Il
rassemble une série de réformes, mais il ne le fait pas d’une façon
très ouverte, en s’y adonnant par petites bouchées. L’opposition
officielle, dont vous et moi faisons partie, soutient depuis 1993
que toute réforme du Sénat devrait provenir des provinces ou
qu’il faudrait éviter que ce soit le gouvernement qui en prenne
l’initiative.
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That is true. It is also true that when these matters do come
forward, they can be very contentious and cause dangerous
feelings to arise in terms of what our federation represents.
At least, I sense that from my province when we have done this
in the past. That is why I feel what I am suggesting is a good
alternative to waiting for a time when they would be prepared to
take the lid off the box, because they have to take it off, and
because there is a critical problem that has arisen and that
critical problem cannot be put aside. We then must deal with
it in a crisis — either a manufactured crisis or a genuine crisis
because of some economic circumstances or a conflict not
involving Canada.

It would be timely — and the United Kingdom is a good
example of this — to start a process at a time when no one is
angry at another person. Assume that it is a three-year project,
minimum, so it may take six years. The House of Lords have
been at it almost 100 years, and they make profound changes
every 10, 15, 20 years. Since the current government took office,
the lords have been making them at a much faster rate. They
have also devolved powers. They have done it in a considered
way and while there are partisan problems. They have done it
in a considered way that has brought people from all parties
together. That is the approach we should try to bring about
in Canada. Not a confrontational approach characterized
by an attitude of, ‘‘I am mad, and I must have my way or I am
out of here,’’ but, rather, that this is an issue deserving of
our thoughtful consideration at this time; what can we do to
address it? If we cannot do anything, we have not lost much,
but if we can, we have addressed a long-standing grievance that
exists in some regions.

Senator Smith: The House of Lords has the luxury of not
having to deal with provinces.

Thank you very much. I agree. I see the focus on the
incremental approach for now. Your paper is very good.

Senator Fraser: Indeed, there is an enormous amount of food
for thought in this paper. I stand in awe.

If we were to elect the Speaker, should we not specify the
term for which the Speaker is elected? If we elect the Speaker,
what implications would that have for the powers of the
Speaker? For example, I have heard it suggested that the rulings
of an elected Speaker could not be overturned by a majority vote
of the Senate. I am not asking for a 20-minute dissertation.

Senator Hays: This document has the modernization bill
suggestion and does not say anything about that in much detail,
but rather that the Senate would decide what it would want. That
is where it should be. The Senate should develop the answers and
include in its rules the answers to those questions.

Cela est vrai. Il est également vrai que, lorsque ces questions
se présentent, elles peuvent être très litigieuses et susciter des
sentiments hostiles envers ce que représente notre fédération.
C’est, du moins, ce que je ressens dans ma province lorsque nous
avons fait cela par le passé. C’est pourquoi je trouve que ma
proposition est une bonne solution de rechange au fait d’attendre
le moment où les décideurs seront prêts à soulever le couvercle
de la marmite, parce qu’ils doivent le faire et parce qu’il se
pose un problème crucial qui ne peut être ignoré. Nous devrons
alors régler ce problème dans une situation de crise — que ce
soit une crise fictive ou une crise authentique en raison de
certaines circonstances économiques ou d’un conflit qui ne
concerne pas le Canada.

Il serait opportun de commencer un processus à un moment
où personne n’en veut à personne — et le Royaume Uni est bon
exemple de cela. Supposons qu’il s’agit d’un projet d’au moins
trois ans, ce qui signifie qu’il pourrait nécessiter six ans. La
Chambre des lords fait cela depuis près de 100 ans, et elle apporte
des changements profonds tous les 10, 15 ou 20 ans. Depuis que le
gouvernement actuel a pris le pouvoir, les lords apportent des
changements à un rythme beaucoup plus rapide. Ils ont aussi
délégué des pouvoirs. Ils l’ont fait d’une manière réfléchie pendant
qu’il y avait des problèmes partisans. Ils l’ont fait d’une manière
réfléchie qui a rassemblé les membres de tous les partis. C’est
une approche que nous devrions essayer d’adopter au Canada.
Il ne s’agit pas d’une approche fondée sur la confrontation et
caractérisée par une attitude du genre : « Je suis fâché et je dois
avoir le dernier mot, c’est à prendre ou à laisser ». Il s’agit plutôt
de reconnaître que cette question mérite maintenant une réflexion
sérieuse de notre part; que pouvons-nous faire pour la régler? Si
nous ne pouvons rien faire, nous ne perdrons pas grand-chose,
mais si nous le pouvons, nous aurons alors réglé un grief qui existe
depuis longtemps dans certaines régions.

Le sénateur Smith : La Chambre des lords a le luxe de ne pas
avoir à composer avec les provinces.

Merci beaucoup. Je suis d’accord. Je comprends pourquoi
l’accent est placé sur l’approche progressive pour l’instant. Votre
mémoire est excellent.

Le sénateur Fraser : En effet, il y a beaucoup de matière à
réflexion dans ce mémoire. Je suis impressionné.

Si nous devions élire le Président, ne devrions-nous pas préciser
le mandat pour lequel le Président est élu? Si nous élisons le
Président, quelles en seraient les conséquences sur ses pouvoirs?
Par exemple, j’ai entendu dire qu’une des propositions serait
l’interdiction d’annuler les décisions d’un Président élu par un
vote à la majorité du Sénat. Je ne demande pas un exposé de
20 minutes.

Le sénateur Hays : Ce document fait allusion au projet
de loi proposé sur la modernisation et ne donne pas beaucoup
de précisions sur cette question, mais dit plutôt que le Sénat
déciderait ce qu’il voudrait faire. C’est à lui que revient cette
décision. Le Sénat devrait élaborer les réponses à ces questions et
les inclure dans ses règles.
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I have not commented on it, but I will. The Speaker of the
Senate should serve for a Parliament, as does the Speaker of
the House. I served for two Parliaments. Speaker Milliken
has served for three; he had to be elected and I did not. It was
at the discretion of the Prime Minister. That is perhaps not a
sophisticated answer.

What should the role of the Speaker be? If the Speaker is the
choice of the senators, it will follow that the Speaker will have a
more robust role in leading the house, to manage the Senate in
general.

Would that mean that he would chair the Internal Economy
Committee? Would we develop a Board of Internal Economy
committee? Those are all matters that it would be a mistake to
move to too quickly. That would evolve. I know the senators, and
I feel we could develop a very good structure.

Senator Fraser: The second point is on the matter of dispute
resolution. I tried to jot down a summary of how your system
would work. If we are insisting on our amendment, there is to
be a conference within 20 sitting days, followed by a conference
committee report within 10 sitting days, that report to be voted
upon by the two Houses of Parliament within 20 sitting days.
I am confused about whether the report would go back to a
conference, the joint sitting of the two Houses or would be
voted upon by each house separately; but I believe you are
talking about having it voted upon by each house separately.
That would mean that we would retain our veto ultimately,
except that there would have been an organized chance to
try to reach some kind of agreement. Is that what we are talking
about?

Senator Hays: Exactly. We could go further, but we should
not try to go further than that. That is why I have suggested
it in that form. After all, the House of Commons has to agree
to this. I do not believe they will agree to give up any power,
and at some point we may have to agree to give up some of
our power. We should do it with great care and make sure
we do not, as someone has said, commit suicide.

Senator Andreychuk: Thank you, Senator Hays, for putting all
your thoughts into a paper. I have heard you from time to time on
all these topics, and I appreciate your wisdom and your years of
experience here. I do not want to think about the day that you will
not be here, but we will wait for another time to talk about that.

You mentioned a couple of points; attendance was one of
them, and about missing two terms. You recall the infamous
case we had of a non-attending senator. The debate at that
time was concerning, ‘‘My code is my honour; my honour is
my code.’’ We kept going back and forth on that, saying that
I take an oath to do my duty, to do my job, to the best of my
ability. Perhaps some peer advice is acceptable, but I conduct
my own self in the chamber. Others said ‘‘No, if we are to have
the actions of one senator affect all the other senators, we need
a method of coordinating and peer evaluation.’’ I recall the

Je n’ai pas fait d’observations sur ce sujet, mais je vais le faire
maintenant. Le Président du Sénat devrait servir la durée d’une
législature, comme c’est le cas du Président de la Chambre. J’ai
servi pendant deux législatures. Le Président Miliken a servi
pendant trois législatures; il devait être élu, mais pas moi. C’était
à la discrétion du premier ministre. Ce n’est peut-être pas une
réponse très élaborée.

Que devrait être le rôle du Président? Si le Président est choisi
par les sénateurs, il s’ensuit qu’il aura un rôle plus solide dans la
direction de la Chambre, dans la gestion du Sénat en général.

Cela veut-il dire qu’il présiderait le Comité de la régie interne?
Créerions-nous un conseil du Comité de la régie interne? Voilà
autant de questions où ce serait une erreur que d’agir trop
rapidement. C’est quelque chose qui évoluerait. Je connais les
sénateurs et j’estime que nous pouvons élaborer une très bonne
structure.

Le sénateur Fraser : Le deuxième point porte sur la question de
la résolution des différends. J’ai essayé de griffonner un résumé de
la façon dont votre système fonctionnerait. Si nous insistons sur
notre modification, il faudra qu’un comité mixte soit tenu dans les
20 jours de séance, suivi d’un rapport du comité mixte rédigé dans
les 10 jours de séance et que ce rapport fasse l’objet d’un vote par
les deux Chambres du Parlement dans les 20 jours de séance. Ce
qui me confond, c’est si le rapport doit être présenté de nouveau à
un comité mixte, s’il doit être présenté à la séance mixte des deux
Chambres ou s’il doit être voté par chacune des deux Chambres
séparément; mais je crois que vous parlez d’un vote sur le rapport
par chacune des deux Chambres séparément. Cela signifie qu’au
bout du compte, nous conserverions notre veto, sauf qu’il y aurait
une possibilité réelle d’essayer d’en arriver à une sorte d’entente.
Est-ce bien de cela dont il est question?

Le sénateur Hays : Exactement. Nous pourrions aller plus loin,
mais nous ne devrions pas essayer de le faire. C’est pourquoi j’ai
proposé cette question de cette façon. Après tout, la Chambre
des communes doit donner son accord. Je ne pense pas qu’elle
acceptera de renoncer à son pouvoir; à un moment donné, nous
n’aurons peut-être pas d’autre choix que d’accepter de renoncer à
une partie de notre pouvoir. Nous devrions procéder avec grand
soin pour éviter, comme l’a dit quelqu’un, de nous suicider.

Le sénateur Andreychuk : Merci, sénateur Hays, d’avoir mis
sur papier toutes vos pensées. Je vous ai entendu parler de ces
sujets à plusieurs reprises et je salue votre sagesse et vos années
d’expérience ici. Je n’ose penser au jour où vous ne serez plus ici,
mais nous devrons attendre une autre occasion pour en parler.

Vous avez parlé de plusieurs points, notamment l’assiduité et le
fait de ne pas se présenter pendant deux sessions. Vous vous
souvenez sans doute de l’affaire tristement célèbre concernant un
sénateur qui était toujours absent. Le débat à l’époque consistait à
dire que le code de conduite est synonyme d’honneur et vice-versa.
Nous nous sommes attardés sur ce sujet, en disant que nous
prêtons serment de nous acquitter de notre devoir et de faire notre
travail de notre mieux; il est peut-être acceptable d’obtenir les
conseils des pairs, mais chacun est responsable de sa conduite en
cette Chambre. D’autres se sont opposés à cette idée en alléguant
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struggles on that and the speeches on the Senate. Some of those
senators who absolutely and adamantly did not want to put
restrictions on senators are still here. What makes you believe
that we would get anywhere, informally, in this incremental
approach?

Senator Hays: I believe the Senate would move on it because
we are a public body, and we do our business in public. If the
Constitution gave the Senate the responsibility of developing
a requirement to participate in the Senate’s business through
attendance and as a competent person — because mental
disability might be a grounds for the place being vacated; one
must be careful with that — and if we, as a public body, one of
the two Houses, did nothing or if we made a set of rules that
were other than the highest standard in terms of what is expected
of people who serve their country in the Senate, then we would
find it intolerable. We have overseeing us — and we should
never forget this — the people we serve. The people we serve
have an expectation. I am fully satisfied that we are all aware
of that, and that we would meet that expectation. I will not be
saying that much longer, because I will not be here, but I will say
it today.

Senator Andreychuk: You have the benefit of the video
conference in the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs on Bill S-4 when we heard from
representatives from the House of Lords. They went through
the processes you have stated. The sticking point has been that
their process has led to the same problem: patronage and the
issues that Prime Minister Blair has run into in the inquiries.
Before that, I was prone to saying that some sort of arm’s-length
appointments process would be helpful. Since that testimony,
I have started to reflect as to whether we would still run into
the same pitfalls. That leads me back to this: Are we not better
off elected?

I do not recall which one of our senators put the question to
the House of Lords about legitimacy, but with 100 per cent of the
House of Commons voting for an elected Senate and the House
of Lords not, the question of legitimacy took on a different
flavour in the discussion. It was not that we are legitimate or
not legitimate; it is the perception of legitimacy that became the
problem for the House of Lords and continues to be, as it is
with us. I feel we are struggling with that.

Senator Hays: I made a comment, and I hope no one feels that
I have gone further than I should in making it, that when I have
represented Canada here or somewhere else — and we often
do this, and most countries have constitutions that are after
World War II — I honestly would not recommend an identical
structure to ours, because it is deeply rooted in the 19th century.
Ours was the first democracy to adopt the Westminster-style

que si la conduite d’un sénateur influe sur tous les autres
sénateurs, il faut avoir une méthode de coordination et une
évaluation par les pairs. Je me souviens des débats sur ce sujet et
des discours sur le Sénat. Certains des sénateurs qui refusaient
absolument et fermement d’imposer des contraintes aux sénateurs
se trouvent encore ici. Qu’est-ce qui vous fait croire que nous
arriverons quelque part, de façon informelle, dans le cadre de
cette approche progressive?

Le sénateur Hays : Je crois que le Sénat ira de l’avant, car nous
sommes une assemblée publique et nos travaux sont publics. Si
la Constitution a donné au Sénat la responsabilité de fixer une
obligation de participer aux travaux du Sénat en étant présent en
cette Chambre et en tant que personne qualifiée— car l’incapacité
mentale pourrait justifier un siège vacant; on doit faire attention à
cela — et si le Sénat, en tant qu’assemblée publique et en tant
qu’une des deux Chambres, décidait de ne rien faire ou d’adopter
des règles qui ne correspondent pas aux attentes les plus élevées
que l’on puisse avoir à l’égard des gens qui servent leur pays au
Sénat, alors nous trouverions cela intolérable. Les gens que nous
servons nous ont à l’œil — et nous ne devrions jamais l’oublier.
Les personnes que nous servons ont des attentes. Je suis tout à fait
convaincu que nous en sommes tous conscients et que nous
répondrions à ces attentes. Je n’aurai pas l’occasion de dire cela
pendant encore très longtemps, car je ne serai plus ici, mais je le
dis aujourd’hui.

Le sénateur Andreychuk : Lorsque le Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles a étudié
le projet de loi S-4, nous avons pu entendre les représentants de la
Chambre des lords grâce à la vidéoconférence. Ils sont passés par
les processus que vous avez décrits. Le hic, c’est que leur processus
a abouti au même problème : le favoritisme et les problèmes
du premier ministre Blair durant les enquêtes. Auparavant,
j’étais portée à dire qu’une sorte de processus de nomination
indépendant serait utile. Mais depuis ce témoignage, j’ai
commencé à me demander si nous allions avoir les mêmes
difficultés. Cela m’amène à poser la question suivante : n’aurions-
nous pas intérêt à être élus?

Je ne me rappelle pas lequel de nos sénateurs avait posé la
question de la légitimité aux représentants de la Chambre des
lords, mais étant donné que la Chambre des communes avait
voté à l’unanimité en faveur d’un Sénat élu, contrairement à la
Chambre des lords, la question de la légitimité a pris un sens
différent dans les discussions. Il ne s’agissait pas de savoir si nous
sommes légitimes ou non; c’est la perception de la légitimité qui a
posé, et qui pose toujours, problème aussi bien pour la Chambre
des lords que pour nous. Je trouve que nous sommes aux prises
avec ce problème.

Le sénateur Hays : Comme je l’ai fait remarquer, et j’espère
que personne ne trouve que j’ai dépassé les bornes, lorsque je
représente le Canada ici ou ailleurs — chose que nous faisons
souvent, et il ne faut pas oublier que la plupart des pays ont des
constitutions qui datent d’après la Seconde Guerre mondiale— je
ne recommanderais honnêtement pas une structure semblable à
la nôtre, car elle est profondément ancrée au XIXe siècle. Nous
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model of government ever. About 30 years later, when Australia
became independent in 1901, they went directly to an elected
Senate with equal numbers.

We have been served well by our Senate. I hope I say that
in a fulsome way in my comments. We have done a great job.
We have evolved and functionally adapted on the property
requirement to represent minorities and so on. Those are all
aspects that have given us credibility. Had we not done that,
we would not be here, in my opinion.

What do we do now in terms of your question? You say people
still do not regard us well, because the Senate is thought of as a
patronage body. The lords are a good example; there is this
famous peers for loans scandal. I am not happy with our laws as
they relate to political contributions, but I am not happy with
theirs, either. They take your breath away. Millions of pounds are
contributed one person to one party, and that person can even be
in the government.

That was something that the appointments commission is
credited with highlighting. That is something that adds credibility
to the lords and would add credibility to the Senate, if an
appointments commission were to be properly developed. They
have three political members, one from each of the three principal
parties, and three other members in the Prime Minister’s
Appointments Commission. We have some committees similar
to that under conflict of interest, but they have a political group
and an independent group. They have done a good job and a
credible one in putting some names forward, as well as vetting
names. If we did something similar in Canada, that would
reinforce the democratic foundation and legitimacy of the
Canadian Senate, because it would not be the Prime Minister
alone.

I am often asked the following questions: How do you get to
be a senator? What are the criteria? What do you have to do
to become a senator? I am sure someone has asked you that
question. If we had a criterion under our system with regard to
the legitimate interests of a prime minister in having a majority
in the Senate, I do not believe we could go where the House of
Lords has gone— to being a totally independent body— at least
not in one step. No prime minister will agree to that anyway.
Let the prime minister have his or her majority. That is a little
awkward, but it stops there. Mackenzie King appointed
103 senators, I believe three of whom were not Liberals. Why
does one have to have all the senators from one’s party? I suppose
it is useful; it is comfortable. It could have something to do
with patronage, but we should set in place rules that would
short-circuit that. That would mean that the majority would
change more quickly and that the Senate would reflect, sooner
than it sometimes does, what happened in the last election, and
not go on and on and still respect what it is.

avons été la toute première démocratie à adopter le modèle de
gouvernement britannique. Une trentaine d’années plus tard,
lorsque l’Australie est devenue un pays indépendant en 1901, elle
est passée directement à un Sénat élu avec une représentation
égale.

Notre Sénat nous a bien servis. J’espère l’avoir bien fait
comprendre dans mes observations. Nous avons accompli de
l’excellent travail. Nous avons évolué et nous nous sommes
adaptés de façon fonctionnelle à l’exigence des qualifications
reposant sur la propriété pour représenter, entre autres, les
minorités. Voilà autant d’aspects qui nous ont conféré de la
crédibilité. Si nous ne l’avions pas fait, nous ne serions pas ici,
selon moi.

Que devons-nous faire maintenant à propos de votre question?
Vous dites que les gens ne nous perçoivent toujours pas d’un œil
favorable, car le Sénat est considéré comme une assemblée basée
sur le favoritisme. La Chambre des lords en est un bon exemple,
comme en témoigne le fameux scandale des prêts. Je ne suis pas
satisfait de nos lois en matière de contributions politiques, pas
plus que des leurs. C’est à vous couper le souffle. Des millions de
livres sont versés à un parti par une personne qui peut même faire
partie du gouvernement.

C’est un aspect que la commission sur les nominations a le
mérite d’avoir mise en évidence. Une telle commission accroît la
crédibilité de la Chambre des lords et, si correctement établie,
elle accroîtrait la crédibilité du Sénat également. La Commission
sur les nominations du premier ministre britannique compte
trois membres de la classe politique, un de chacun des trois
principaux partis, et trois autres membres. Nous avons quelques
comités semblables, qui examinent les conflits d’intérêts, mais
la commission britannique a un groupe politique et un groupe
indépendant. Elle a fait un travail valable et convaincant, en
recommandant certaines nominations et en en examinant
d’autres. Si nous adaptions un modèle semblable au Canada,
nous renforcerions l’assise démocratique et la légitimité du Sénat
canadien, car ce ne serait plus l’apanage du premier ministre.

On me pose souvent des questions comme : comment devient-
on sénateur? Quels sont les critères? Que faut-il faire pour
devenir sénateur? Je suis sûr qu’on vous les a déjà posées. Si notre
système comportait un critère justifiant l’intérêt légitime du
premier ministre à avoir une majorité au Sénat, je ne crois pas
que nous pourrions nous rendre au même stade que la Chambre
des lords — c’est-à-dire devenir une assemblée complètement
indépendante— du moins, pas en une seule étape. Aucun premier
ministre n’y consentira, de toute façon. Laissons le premier
ministre se constituer sa majorité. C’est un peu étrange, mais cela
s’arrête là. Mackenzie King avait nommé, je crois, 103 sénateurs,
parmi lesquels trois n’étaient pas des libéraux. Pourquoi doit-on
avoir tous les sénateurs d’un parti? Je suppose que c’est utile; c’est
réconfortant. Il y a peut-être un lien avec le favoritisme, mais
nous devrions mettre en place des règles qui court-circuiteraient
cela. Ainsi, la majorité changerait plus rapidement et le Sénat
reflèterait, plus tôt que c’est parfois le cas, les résultats des
dernières élections, au lieu de perpétuer ce qui existe déjà.
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In the proposal under the Wakeham commission, the Prime
Minister’s appointments will also be vetted by the appointments
commission. If the appointments commission has credibility and
all the names go through that appointments commission and
if we have a process that brings change in the Senate more
quickly based on elections, and it is more independent process,
recognizing it is a partisan body that must function with
government and opposition would increase the credibility of the
Senate and address the point you have raised, namely, the issue
that it is a bunch of hacks.

Senator Andreychuk: On the question of dual citizenship,
I do not feel it is fair that if one already has dual citizenship
one can keep it, but one cannot gain it after.

Do you believe there are some positions within a sovereign
state where the office-holder should have only one citizenship;
the citizenship of the country, for example, the Chief of the
Defence Staff of the Armed Forces, the Governor General or the
Prime Minister?

I do not have a problem with dual citizenship per se, but when
a person swears allegiance and says he or she will give his or her
full energies to that country, can he or she do it twice or three
times?

Senator Hays: The world has changed since the mid-19th
century, and continues to change. I do not know how many
millions of Canadians are dual citizens. If we accept that for
Canadians, then I do not see why people who hold high office
should be treated differently. That is just my own personal view.
I cannot rationalize it. I cannot think why a person holding a
certain office is not entitled to the same rights and privileges as
other Canadians.

Could I be convinced that there is an elite class of people —
governors general, prime ministers and chiefs of the Defence
Staff — who must never have held a citizenship in another
country? If they held it once, they are under as much of a
cloud as if they continue to hold it, perhaps — I have trouble
with that.

Senator Andreychuk: If they hold it once, it is a question that
they swear an oath at one point and swear allegiance to conduct
themselves within that office for the period of time they hold that
office — in my opinion almost exclusively as a priority — and
it matters not to me that they have dual citizenship for other
purposes.

Senator Hays: In my example, it is someone who acquires
citizenship by marriage: They have not sworn an oath; they are
entitled to it. Your argument goes to whether any Canadian
should have dual citizenship.

Senator Andreychuk: Canadians holding particular offices.

Senator Hays: Why holding office? Everyone is potentially an
office-holder. Just because someone has sworn allegiance to the
Democratic People’s Republic of Korea on one day and renounce
it the next day, what is different about one day as opposed to the
other? I do not see any difference. Your argument is if Canadians

La Commission Wakeham a proposé que les nominations du
premier ministre soient également examinées par la commission
sur les nominations. Si cette dernière jouit d’une crédibilité et
nomine toutes les candidatures, si le processus reflète plus
rapidement le résultat des dernières élections et si le tout
débouche sur plus d’indépendance et reconnaît que le Sénat
est une assemblée partisane qui doit fonctionner avec un
gouvernement et une opposition, on augmenterait la crédibilité
du Sénat et réglerait le point que vous avez soulevé, à savoir la
perception qu’il s’agit d’un groupe de politicards.

Le sénateur Andreychuk : En ce qui a trait à la double
citoyenneté, je ne crois pas qu’il soit juste qu’on puisse conserver
la double citoyenneté, mais qu’on ne puisse pas l’acquérir.

Croyez-vous que, pour certains postes dans un État souverain,
le titulaire d’une charge— par exemple, le chef d’état-major de la
Défense des Forces armées, le gouverneur général ou le premier
ministre — devrait être tenu de ne posséder qu’une seule
citoyenneté, celle du pays?

Je n’ai pas de problème avec la double citoyenneté en soi,
mais lorsqu’une personne jure allégeance et dit qu’elle consacrera
toutes ses énergies à ce pays, peut-elle le faire deux ou trois
fois?

Le sénateur Hays : Le monde a changé depuis la moitié du
XIXe siècle et il ne cesse de changer. J’ignore combien de millions
de Canadiens sont des citoyens à double nationalité. Si nous
acceptons cela pour les Canadiens, alors je ne vois pas pourquoi
les personnes qui occupent les postes de plus haut niveau
devraient être traitées différemment. C’est mon point de vue. Je
n’arrive pas à le rationaliser. Je ne comprends pas pourquoi une
personne qui occupe une certaine charge n’aurait pas les mêmes
droits et privilèges que les autres Canadiens.

Parviendra-t-on à me convaincre qu’il existe une élite —
les gouverneurs généraux, les premiers ministres et les chefs
d’état-major de la Défense — qui ne doit jamais avoir eu de
citoyenneté dans un autre pays? S’ils l’avaient autrefois, ils
seraient discrédités comme s’ils continuaient de la posséder —
cela me pose problème.

Le sénateur Andreychuk : Dans pareil cas, la question qui se
pose, c’est qu’ils ont prêté serment à un moment donné et qu’ils
ont juré allégeance, s’engageant à bien se comporter pendant la
durée de leur charge — ce qui, selon moi, constitue presque
exclusivement une priorité. Cela m’importe peu s’ils ont la double
citoyenneté pour d’autres fins.

Le sénateur Hays : Dans mon exemple, je parle d’une personne
qui acquiert la citoyenneté par mariage. Elle n’a pas prêté
serment; elle a droit à cette citoyenneté. Vous vous demandez si
les Canadiens devraient avoir la double citoyenneté.

Le sénateur Andreychuk : Les Canadiens titulaires de charges
particulières.

Le sénateur Hays : Pourquoi ceux-ci? Tout le monde a la
possibilité d’être titulaire d’une charge. Si une personne a juré
allégeance à la République populaire démocratique de Corée un
jour, mais y renonce le jour suivant, quelle différence y a-t-il
entre ces deux journées? Je ne vois aucune différence. Vous vous
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should generally have the right to hold dual citizenship. There was
a time when I said they should not, but I have changed my mind.
I am told there are half a million Canadians who live on the
south shore of California who have dual citizenship, and I do not
have a problem with that. I do not have a problem with it at all;
that is my answer.

Senator Andreychuk: I make a distinction between dual
citizenship and holding it when I do not particularly have a
responsibility for the country. I have a responsibility to act as
an appropriate and responsible citizen, but I am not handling
any special duties. You make no distinction on that.

Senator Hays: No. I may be wrong, but I do not.

Senator Banks: There are some countries that do not permit
people to renounce their citizenship.

Senator Andreychuk: Yes, I know.

Senator Banks: I would like members to know that the Alberta
caucus — of which I have the honour to be the chair — has had
the great advantage of having followed the process, at least to
some degree, in which Senator Hays has been involved in arriving
at this proposal on paper. Certainly, as a matter of principle —
and in many of the cases specifically — the Alberta caucus is
unanimously in favour of this proposal.

Senator McCoy: Senator Banks, I am from Alberta, and I have
never been invited nor attended this Alberta caucus. Could you
clarify, please?

Senator Banks: The Alberta Liberal caucus.

Senator McCoy: Thank you.

Senator Banks: You would be most welcome as a member.

Senator McCoy: Thank you so much, but I am sitting as a
Progressive Conservative, and therefore as an independent
senator.

Senator Banks: Agreed. That is much welcomed by everyone.
You are quite correct to make the distinction. The Alberta
Liberal caucus is in favour in principle of this entire proposal
and, in most respects, in its specifics, mainly because of the
wisdom in having split the goal into two and doing things first,
which Parliament can do by itself, according to section 44 of the
Constitution, as Senator Hays has pointed out.

The wisdom of that lies not entirely but largely in that,
rather than Parliament making these changes on its own, if
they originate from the Senate, as Senator Hays has pointed
out, senators probably know more about how the Senate has
worked, does work and can work than others. If the Senate
initiates these moves it makes less likely tinkering around the
edges of these matters, which are addressed by persons who

demandez si les Canadiens devraient généralement avoir le
droit à la double citoyenneté. À une certaine époque, j’ai
répondu non, mais j’ai changé d’avis. On me dit qu’un demi-
million de Canadiens vivant dans le Sud de la Californie ont
la double citoyenneté, et je n’ai aucun problème avec cela. Je n’ai
absolument aucun problème avec cela; voilà ma réponse.

Le sénateur Andreychuk : J’établis une distinction lorsqu’il
s’agit de la double citoyenneté d’une personne n’assumant aucune
responsabilité particulière envers le pays, c’est-à-dire lorsqu’on
a la responsabilité d’agir en tant que citoyen convenable et
responsable, sans s’acquitter d’obligations spéciales. Par contre,
vous ne faites pas cette distinction.

Le sénateur Hays : Non, en effet. J’ai peut-être tort, mais je ne
fais aucune distinction.

Le sénateur Banks : Il y a des pays qui ne permettent pas aux
gens de renoncer à leur citoyenneté.

Le sénateur Andreychuk : Oui, je sais.

Le sénateur Banks : J’aimerais vous informer que le caucus
de l’Alberta — que j’ai l’honneur de présider — a eu le grand
privilège de suivre, au moins dans une certaine mesure, le
processus sur lequel s’est penché le sénateur Hays pour aboutir
à cette proposition dans son mémoire. De toute évidence, le
caucus de l’Alberta appuie cette proposition à l’unanimité, par
principe — et à bien des égards, en particulier.

Le sénateur McCoy : Sénateur Banks, je viens de l’Alberta, et je
ne me rappelle pas avoir participé à ce caucus de l’Alberta, ni y
avoir été invitée. Pouvez-vous clarifier ce point, s’il vous plaît?

Le sénateur Banks : Le caucus libéral de l’Alberta.

Le sénateur McCoy : Merci.

Le sénateur Banks : Si vous voulez devenir membre, vous êtes
la bienvenue.

Le sénateur McCoy : Merci beaucoup, mais je siège à titre de
progressiste-conservateur et, par conséquent, à titre de sénateur
indépendant.

Le sénateur Banks : C’est entendu. Tout le monde accueille
favorablement cette affirmation. Vous avez bien raison de faire la
distinction. Le caucus libéral de l’Alberta est en principe favorable
à cette proposition dans son ensemble et, dans la plupart des
cas, à ses détails, principalement en raison de la sagesse d’avoir
divisé le projet en deux étapes et de commencer par les mesures
que le Parlement peut prendre par lui-même, conformément à
l’article 44 de la Loi constitutionnelle, comme l’a souligné le
sénateur Hays.

Cette sagesse repose non pas entièrement, mais dans une
grande mesure, sur le fait que plutôt que ce soit le Parlement qui
apporte ces modifications à lui seul, il serait préférable que ces
modifications émanent du Sénat, comme l’a signalé le sénateur
Hays, parce que les sénateurs comprennent probablement mieux
que quiconque leur institution, son rôle actuel et celui qu’elle
pourrait jouer. Si le Sénat adopte ces mesures, on risque moins
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do not understand as well as senators do what the Senate has
done, does and might do.

Senator Hays, you have mentioned that the Senate might give
up some powers— as it has in the past— and that the deadlock-
breaking mechanism that you propose would have, in the end, a
bias toward the House of Commons. If the Senate is legitimized
in phase 2 of your proposal by becoming elected, what is the
rationale for it giving up power?

Senator Hays:We do not want a U.S.-style system. To have an
elected Senate with its current powers would take us there,
because we do not have a congressional structure. That is one
reason.

The other reason is we would never get it through. To have this
become part of the Canadian Constitution, we have to satisfy
several tests. We have to satisfy the regional veto, Bill C-110;
we have to satisfy the requirements under section 38 of the
Charter, seven out of 10 with 50; we might even have to satisfy
what happened in connection with Charlottetown, a national
referendum. It is almost impossible to change the Canadian
Constitution.

Developing a support from the stakeholders — provinces, the
House of Commons and federal government — in this second
phase would be very challenging, and the Senate would not be
doing this. The Senate would hopefully inspire this on the part
of a cross-party group that would support it — as is the case in
the U.K. — and the government and opposition parties would
find enough interest in it that they would look at this.

That refers to Senator Smith’s point about why we would
ever talk about the Constitution. We talk about it because it is
out of date and we need to fix it. I do not believe we could get
it through.

Those are two reasons: We do not want to go to the U.S.
system; and we must get agreements from parties who would not
agree under any circumstances to the Senate continuing to have as
much power as it has now.

How much less power should it have? That is not something to
which I have a good answer. That is part of the negotiation.
I observed in the Charlottetown process that when one goes into
a negotiation with a non-negotiable item, one loses. Everything
should be on the table. That was the case in 1864, the Quebec
conference, and into Charlottetown and before, and it should be
again. The minute we go in, as Alberta did, with a non-negotiable
Triple-E only in name — and the name part of it was an equal
number from each province — we end up with a bad result.
Therefore, we must leave it open in terms of how much power
the Senate would end up with. It must be significant, otherwise
we will be irrelevant.

Senator Banks: If you refer to the Triple-E model, assuming
that the equal part is simply not doable, because I believe it is not,
and you have the elected part, which is possible, does the giving

de simplement effleurer ces questions, qui sont traitées par des
personnes qui ne comprennent pas aussi bien que les sénateurs
ce que le Sénat a fait, fait et peut faire.

Sénateur Hays, vous avez dit que le Sénat pourrait céder
certains pouvoirs — comme il l’a fait dans le passé — et que le
mécanisme pour briser une impasse que vous proposez finirait par
créer un parti pris pour la Chambre des communes. Si le Sénat est
légitimé au cours de la deuxième étape de votre proposition et
qu’il devient élu, qu’est-ce qui justifie qu’il cède des pouvoirs?

Le sénateur Hays : Nous ne voulons pas d’un système de
style américain. Avoir un Sénat élu ayant les pouvoirs qu’il a
actuellement nous amènerait là parce que nous n’avons pas un
système de Congrès. C’est une première raison.

L’autre raison, c’est que nous n’y parviendrons jamais. Pour
que cela fasse partie de la Constitution canadienne, nous devons
satisfaire à plusieurs critères. Nous devons respecter le droit de
veto régional proposé dans le projet de loi C-110; les exigences
prévues à l’article 38 de la Charte, qui exige l’approbation de sept
des dix assemblées législatives représentant au moins 50 p. 100 de
la population; et peut-être même ce qui a découlé de l’Accord de
Charlottetown, un référendum national. Il est presque impossible
de modifier la Constitution canadienne.

Il serait très difficile d’obtenir l’appui des parties concernées—
les provinces, la Chambre des communes et le gouvernement
fédéral— à cette deuxième étape, et le Sénat ne chercherait pas à
le faire. Il est à espérer que le Sénat mobiliserait un groupe
interpartis qui l’appuierait — comme c’est le cas au Royaume-
Uni — et que le gouvernement et les partis de l’opposition y
trouveraient un intérêt suffisant pour examiner le projet.

Cela se rapporte au point du sénateur Smith, à savoir pourquoi
nous parlons de la Constitution. Nous en parlons parce qu’elle est
désuète et que nous devons la moderniser. Je ne crois pas que
nous puissions le faire.

Il y a deux raisons à cela : d’une part, nous ne voulons pas du
système américain et, d’autre part, nous devons obtenir l’accord
des parties qui, en aucun cas, n’accepteraient que le Sénat
continue d’avoir autant de pouvoir qu’il en a actuellement.

Jusqu’à quel point les pouvoirs du Sénat devraient-ils être
réduits? Je n’ai pas de bonne réponse à cette question. Cela fait
partie de la négociation. Dans le processus de Charlottetown, j’ai
observé que lorsque quelqu’un aborde une négociation avec un
point non négociable, il perd. Tout doit être sur la table. C’était le
cas en 1864, à la conférence de Québec, et à la conférence de
Charlottetown, et même avant, et ce devrait être encore le cas.
Dès que nous soulevons, comme l’a fait l’Alberta, un point non
négociable de Sénat triple E de nom seulement — qui était un
nombre égal de représentants de chaque province —, nous
obtenons un mauvais résultat. Par conséquent, nous ne devons
pas prendre de décision définitive concernant l’étendue des
pouvoirs que le Sénat finira par avoir. Ses pouvoirs doivent être
vastes, autrement le Sénat n’a pas lieu d’exister.

Le sénateur Banks : Si vous parlez du modèle triple E, en
supposant que la représentation égale est tout simplement
impossible à mettre en œuvre, car c’est ce que je pense, et que
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up of power mitigate against the argument for the effective part?
Why would anyone stand for office in an institution that loses off
the bat in definition by virtue of the Constitution?

Senator Hays: No one would, so the challenge is to have
sufficient power that you do not lose off the bat.

The House of Lords has ultimately given up all of its power.
It is an example of a legislative body that is well thought of
by those it serves — not all but most. It amends dozens
of bills, improves them, plays a strong revising role and it
defeats bills and forces the House of Commons to pass them
again. Since it gave up its power, there have only been six
occasions on which it has been overridden in 100 years. That is
not very often.

I do not feel it is fair to say that a legislative body with less
power than the Senate has now would be ineffective. It could be
effective with something less than it has presently.

Senator Di Nino: I will first applaud Senator Hays and
extend my very good wishes at this time, unlike all other times
over the years that this kind of initiative has been started.
Maybe this time it will go somewhere, because I am in total
agreement that if the Senate does not do this for itself, if it
ever gets done, it will not get done the proper way.

I want to make a couple of comments on the number of
Canadians who have dual citizenship. I believe the number is
something short of 3 million people, which is a huge number.
That is an issue that could take us the whole meeting, so I will
leave that alone.

I also get very defensive particularly when Europeans talk
about legitimacy. My immediate response to them — and it
may be helpful because all of us have confronted this issue from
time to time — is to ask them, how legitimate is the process
of being appointed to a list by a political body in the system
that most of Europe has in some form or another, which is
proportional representation? I feel that is much less democratic,
certainly no more democratic, than the appointment process
we go through in this country. That issue arose, and I was a
little concerned. It arises often, particularly in the European
Parliament. I suggest to you that you will find a different reaction
when you tell them that.

The incremental process, frankly, is the only way to go.
I agree with you on that. My opinion is that we have a prime
minister who is quite serious about democratic reform, which
includes reform in some areas of the Senate. I believe he fully
understands the difficulties, as you have, of constitutional
reform, et cetera. He has thrown down the gauntlet for
discussion and action, so this is a very good initiative on your
part. It could go a long way toward the reformation of our
institution. However, I suggest that reformation at some point
in time should also deal with the reformation of Parliament
as a whole.

vous avez la question du Sénat élu, qui est possible, le fait de
renoncer à des pouvoirs nuit-il à l’efficacité du Sénat? Qui
voudrait se porter candidat dans une institution qui, d’entrée de
jeu, par définition en vertu de la Constitution, est perdante?

Le sénateur Hays : Personne, alors le défi, c’est d’avoir
suffisamment de pouvoir pour ne pas perdre d’entrée de jeu.

La Chambre des lords a fini par renoncer à tous ses pouvoirs.
C’est un exemple d’organe législatif qui est bien pensé par ceux
qu’il représente — pas tous, mais la plupart. La Chambre des
lords modifie et améliore des dizaines de projets de loi, joue un
rôle de révision déterminant, et rejette des projets de loi et oblige
la Chambre des communes à les adopter de nouveau. Depuis
qu’elle a renoncé à ses pouvoirs, les décisions qu’elle a prises n’ont
été renversées que six fois en un siècle. C’est peu.

Je trouve qu’il est injuste de dire qu’un organe législatif ayant
moins de pouvoir qu’en a le Sénat à l’heure actuelle serait
inefficace. Le Sénat pourrait être efficace tout en ayant moins
de pouvoir qu’il en a actuellement.

Le sénateur Di Nino : Je tiens d’abord à féliciter le sénateur
Hays et lui offrir mes meilleurs vœux de succès, contrairement à ce
qui s’est produit chaque fois qu’une initiative du genre a été
entreprise dans le passé. On aboutira peut-être quelque part cette
fois-ci, car je suis tout à fait d’accord pour dire que si le Sénat ne
le fait pas lui-même, et si jamais cela se fait, ce ne sera pas fait de
la bonne manière.

Je veux faire quelques observations sur le nombre de
Canadiens qui ont une double citoyenneté. Je crois qu’ils sont
un peu moins de trois millions de personnes, ce qui est énorme.
C’est une question qui pourrait nous occuper pendant toute la
réunion, alors je vais en rester là.

J’adopte une attitude très défensive particulièrement lorsque
les Européens parlent de légitimité. La réponse immédiate que je
leur donne — et elle peut être utile, car nous avons tous été
confrontés à ce problème à un moment ou à un autre —, c’est de
leur demander à quel point il considère légitime le processus de
nomination sur une liste par une entité politique dans un système
en vigueur, sous une forme ou une autre, dans la majorité des pays
européens, à savoir la représentation proportionnelle? Je trouve
que ce processus est beaucoup moins démocratique, certes pas
plus, que le processus de nomination en vigueur au Canada. Cette
question a été soulevée, ce qui m’a un peu inquiété. Elle est
souvent soulevée, surtout au Parlement européen. Je vous assure
que les Européens réagiront différemment lorsque vous leur
donnerez cette réponse.

Le processus progressif est, sincèrement, la seule façon de
faire. Je suis d’accord avec vous là-dessus. À mon avis, nous
avons un premier ministre qui est sérieux à propos de la réforme
démocratique, laquelle comprend une réforme de certains
éléments du Sénat. Je crois qu’il comprend parfaitement les
difficultés, comme vous, entourant la réforme constitutionnelle,
et cetera. Il nous a mis au défi de discuter et d’agir, alors c’est une
très bonne initiative de votre part. Cela pourrait contribuer
grandement à la réforme de notre institution. Cependant, je
soutiens que cette réforme devrait également, à un moment
donné, s’étendre à l’ensemble du Parlement.

9:24 Rules, Procedures and Rights of Parliament 29-5-2007



I am applauding you in the sense of suggesting that the
incremental way is the first step toward a long journey that
needs to be taken. Over the years, the focus has not continued
on that aspect, particularly since you will be leaving us, as others
have expressed with some regret on all of our parts, at least
most of our parts.

Is it wise at this time to be talking about the details? The
details, in my opinion, are what will derail this process. I would
ask if you agree with me or if you feel we should be talking
about the principle. If we get stuck in the details, this will end
up in the dustbin once again. I invite your comments on that.

Senator Hays: In Bill S-4, the Prime Minister in suggesting
limited terms for senators has brought forward a very interesting
proposal. You know my position on it, so I will not bore you.
I have stated it already.

Bill C-43, Bill C-16 and Bill C-56 are also interesting. I do not
think Bill C-43 will work. It is clearly a matter under section 42
of the Charter, even though it is drafted in a way that does not
involve election.

I brought the Conservative Party platform with me. I do not
intend to get into it.

That is why I have two phases. The aspects that Parliament
itself can deal with are aspects we should encourage the
government to proceed with or proceed with on the initiative of
the Senate through perhaps this committee, another or, ideally,
making it a cross-party initiative. That is unlikely at the moment,
but who knows what the future might hold.

We could deal with it in detail. That is why in the first phase
the terms of what causes a senator’s seat to be vacated and what
the qualifications are included in the appointments process.
I cannot see Canadians saying that they would feel less
comfortable with the appointments process where a prime
minister appoints people into the Senate, for whatever his or
her reasons, behind closed doors and without talking to anyone
for the most part — in rare examples including during Meech
Lake and perhaps with the announcement of Prime Minister
Harper with regard to Burt Brown. However, over the last
140 years, not many prime ministers have opened the door
and proclaimed, this is how I am appointing senators, this is
why, this is who and so on. Replacing that process for one that
involves the verification or corroboration of qualifications for
an appointments commission, a method of some independence,
being appointed through that means and the Prime Minister’s
appointments going through a vetting process, I frankly do not
see Canadians opposing that.

They may think that process is not enough, and they may want
an elected Senate now, but that is not easy to do. There I agree
with you. By changing to an elected Senate now, we do the very

Je vous félicite d’avoir proposé que la manière progressive est
une première étape dans un long processus qui doit être suivi. Au
fil des ans, nous n’avons pas continué de nous concentrer sur cet
aspect, surtout parce que vous nous quitterez, comme d’autres
l’ont exprimé avec regret en notre nom à tous, du moins au nom
de la majorité d’entre nous.

Est-ce sage de discuter des détails à ce moment-ci? À mon avis,
ce sont les détails qui feront échouer le processus. J’aimerais
savoir si vous êtes d’accord avec moi ou si vous croyez que nous
devrions parler du principe. Si nous nous empêtrons dans les
détails, ce projet sera relégué aux oubliettes encore une fois.
J’aimerais savoir ce que vous en pensez.

Le sénateur Hays : Dans le projet de loi S-4, le premier ministre
a présenté une proposition très intéressante en suggérant de
limiter la durée des mandats des sénateurs. Vous savez ce que j’en
pense, alors je ne vous ennuierai pas avec cela. Je vous ai déjà fait
part de ma position.

Les projets de loi C-43, C-16 et C-56 sont également
intéressants. Je ne pense pas que le projet de loi C-43 sera
efficace. Il s’agit clairement d’une question qui relève de
l’article 42 de la Charte, même si l’article est rédigé de manière
à ne pas comporter d’élection.

J’ai apporté le programme du Parti conservateur. Je n’ai
toutefois pas l’intention de me lancer dans cette discussion.

C’est pourquoi mon projet se divise en deux étapes. Les
questions que le Parlement peut traiter seul sont des questions sur
lesquelles nous devrions encourager le gouvernement à aller de
l’avant ou sur lesquelles nous devrions aller de l’avant à l’initiative
du Sénat par l’entremise du présent comité ou d’un autre comité
ou, idéalement, en en faisant une initiative qui regroupe tous les
partis. Cela est peu probable pour l’instant, mais on ne sait jamais
ce que l’avenir peut nous réserver.

Nous pourrions examiner la question en détail. C’est la raison
pour laquelle dans la première étape, les causes pour lesquelles un
siège d’un sénateur est vacant et les qualifications sont comprises
dans le processus de nomination. Je ne peux pas imaginer les
Canadiens dire qu’ils préféreraient un processus où un premier
ministre nomme des sénateurs pour une raison quelconque,
derrière des portes closes et sans consulter personne dans la
plupart des cas — cela s’est vu à quelques rares occasions, y
compris durant le processus du lac Meech et peut-être lorsque le
premier ministre Harper a annoncé la nomination de Burt Brown.
Cependant, au cours des 140 dernières années, peu de premiers
ministres ont dévoilé publiquement comment ils nomment les
sénateurs, pourquoi, qui, et cetera. Remplacer ce processus par
un autre qui suppose la vérification ou la confirmation des
qualifications pour une Commission sur les nominations, une
méthode qui comporte une certaine indépendance, en procédant
aux nominations par le biais de ce moyen et en soumettant les
nominations du premier ministre à un processus d’examen, je ne
vois franchement pas comment les Canadiens pourraient s’y
opposer.

Ils peuvent peut-être croire que cela n’est pas suffisant et
vouloir un Sénat élu maintenant, mais ce n’est pas une chose
facile. Sur ce point, je suis d’accord avec vous. En changeant
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thing that I believe you and I are concerned about, and that is
why it must be preceded by a credible process. I suggest a royal
commission, as the Wakeham commission did for the British
white papers. Conduct joint studies of Parliament and engage the
provinces before you come up with a proposal or more likely
alternative proposals, and try to do it in an uncharged political
environment.

Senator McCoy: My congratulations to Senator Hays for
a very thoughtful paper. I am pleased to see that the motion
you brought in December of last year has now come full circle
to the committee and that we have the benefit of your
thoughts encapsulated in this paper, at least as it relates to
the Constitution, although you did not address yourself to the
Rules of the Senate, which is the other half of the reference.

It strikes me that there is an elephant in the room. In the
discussions I have observed or in which I have participated,
we keep coming back to the point that the independence of
the Senate and of individual senators is either assumed or
wanted. Around and around this discussion goes, and different
solutions are provided to what is seen as a problem, and yet
the problem — independence — has not been fully put on the
table, in my view. If we were independent, why would we need
to address the problem, so there must be a problem? It strikes
me that the problem of independence is the one that we should
first explore. What would you take as evidence of independence?
What would be the indicia of title, for example? What two or
three things would indicate that there is or is not independence
in the Senate of Canada?

Senator Hays: I do not know that I would take the position
that there is not independence. The Senate has demonstrated over
and over again that it has played out the role originally envisaged
for it of sober second thought. It functions as a parliamentary
body, with government opposition and whips, and it has carried
out that sober-second-thought process in that political
environment.

As someone who was responsible for the Clarity Act, I can
tell you that there was much independence demonstrated not
only by senators who were not of the government party but also
by those who were of the government party. It was a useful,
important and commendable exercise of independence on the
part of the Senate.

In the end, governments have a legitimate interest in
getting legislation through both Houses of Parliament. The
Senate, as I have described it in the paper, carries out this
role of revising, advising on policy and bringing a regional point
of view. Those are all things that are done with independence.
My view on Bill C-56 or on Murray-Austin will be different
from the view of someone from, for example, New Brunswick.
That represents independence on both sides of that issue. Our
problem now is ideally to resolve in some way where that

maintenant pour un Sénat élu, nous faisons exactement ce qui
nous préoccupe, vous et moi, et c’est la raison pour laquelle le
changement doit être précédé d’un processus crédible. Je propose
d’avoir une commission royale, comme la Commission Wakeham
dans le cas des livres blancs britanniques. Il faut mener des études
conjointes du Parlement, demander aux provinces de présenter
une proposition ou des solutions de rechange plus vraisemblables
et essayer de le faire dans un contexte politique neutre.

Le sénateur McCoy : Je félicite le sénateur Hays pour son
document très réfléchi. Je suis ravie de voir que la motion que
vous avez proposée en décembre de l’année dernière a été
renvoyée au comité et que nous puissions profiter de vos
observations résumées dans ce document, du moins en ce qui
concerne la Constitution, bien que vous n’ayez pas abordé le
Règlement du Sénat, qui constitue l’autre moitié du matériel
de référence.

J’ai l’impression qu’il y a une évidence dont nous ne voulons
pas parler. Dans les discussions auxquelles j’ai assisté ou
participé, nous ne cessions de revenir à la question que
l’indépendance du Sénat ou des sénateurs est soit présumée soit
voulue. Cette discussion revient sans cesse et différentes solutions
à ce que nous percevons comme un problème sont proposées, et
pourtant, le problème — l’indépendance — n’a toujours pas été
pleinement débattu, à mon avis. Si nous étions indépendants,
pourquoi devrions-nous aborder le problème, alors il doit
bien y avoir un problème? Il me semble que le problème de
l’indépendance est celui que nous devrions examiner en premier.
Que considéreriez-vous une preuve d’indépendance? Quels
seraient les signes du titre de propriété, par exemple? Quels
seraient les deux ou trois éléments qui révéleraient si le Sénat du
Canada est indépendant ou non?

Le sénateur Hays : Je ne sais pas si je dirais qu’il n’y a pas
d’indépendance. Le Sénat a montré à maintes et maintes reprises
qu’il a joué le rôle qui avait été prévu pour lui au départ, soit
d’effectuer le second examen objectif. Il agit à titre d’organe
parlementaire, avec un parti ministériel, un parti de l’opposition
et des whips, et il a effectué ce second examen objectif dans ce
contexte politique.

En tant que responsable de la Loi sur la clarté, je peux vous
dire que tant les sénateurs du parti au pouvoir que ceux de
l’opposition ont fait preuve d’une grande indépendance. Cela a
été un exercice d’indépendance utile, notable et louable de la
part du Sénat.

En bout de ligne, les gouvernements ont un intérêt légitime à ce
que les projets de loi soient examinés par les deux Chambres du
Parlement. Le Sénat, comme je l’ai décrit dans le document, est
responsable de réviser les politiques, d’émettre des avis sur les
politiques et de représenter les intérêts régionaux. Il assume tous
ces rôles de manière indépendante. Mon point de vue sur le projet
de loi C-36 ou sur la motion Murray-Austin sera différent de celui
d’un sénateur, disons, du Nouveau-Brunswick. Cela représente
l’indépendance des deux côtés de la question. Notre problème à
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matter should end up. It will not be easy. There is much
independence. Maybe I misunderstand your point.

Senator McCoy: I asked what number of things you take
to indicate that there is in fact independence, not expression of
view. I have observed in my time here a full and free expression
of opinion from all sides of the chamber. I have not observed,
for example, a full and free expression of vote. I believe the
statistics are that only one out of seven senators votes against
their party affiliation 15 per cent of the time. That is not, in my
books, indicia of independence. I am pushing you on that
point because I feel that this is a subject that has not been
openly discussed yet. Little mutters across the table occurring
now indicate that it is perhaps one that is an uncomfortable
subject, but it might be one that could be put on the table.

Senator Hays: I am comfortable with it. To use your language,
the push back is that the degree to which the Senate takes
upon itself the role of the executive branch of government, as the
U.S. Senate does, is something that it should think carefully
about. You find yourself in a legislative body where there is a
government of the day, today a minority government that
has a mandate, and you have to make a decision as to how
much of that mandate you can second-guess and stand in the
way of as an appointed legislator. That has a bearing on how
independent you can be. It does not in the House of Commons,
and from day one the House of Commons was the place of
confidence. The Senate, if it refused to pass any bills, could
become a confidence chamber, but should it? Did the Fathers
of Confederation envisage that the senators would use their
power in that way? As a matter of public record from the
debates that took place, they believed, as was the case with
the House of Lords, that it would respect the popular will of the
people, which was most manifest in the House of Commons.

It is an interesting argument back and forth, and one that
is dealt with every day in the Senate. We see it being dealt
with now in terms of the use of the Senate’s powers for one or
other purpose. Are they political? Are they an expression of
an independent opinion? They are a mix, and that is Canadian
politics.

Senator McCoy: I thank you, Senator Hays, and thank you for
your long and distinguished service on behalf of the province
I represent.

Senator Hays: Thank you for your favourable comment on
your blog, and my compliments on your blog.

[Translation]

Senator Losier-Cool: Thank you, Senator Hays, for your
report, for your availability and for everything you have
done.

l’heure actuelle, c’est de déterminer d’une manière quelconque
comment cette question doit se résoudre, idéalement. Ce ne sera
pas facile. Il y a une grande indépendance. Je comprends peut-être
mal votre question.

Le sénateur McCoy : J’ai demandé quel était le nombre de
facteurs que vous prenez en considération pour dire qu’il y a
effectivement une indépendance, et non pas une libre expression
des points de vue. J’ai observé depuis que je suis ici une expression
libre et absolue des opinions des membres des deux côtés de la
Chambre. Je n’ai pas observé, par exemple, une expression libre et
absolue des votes. D’après les statistiques, je crois qu’un sénateur
sur sept seulement vote à l’encontre de son affiliation politique
et ce, dans 15 p. 100 des cas. À mon avis, ce n’est pas un indice
d’indépendance. Je me montre insistante, car je trouve que c’est
un sujet dont nous n’avons pas encore discuté ouvertement. Les
petits murmures que j’entends en ce moment indiquent que c’est
peut-être un sujet qui rend mal à l’aise, mais c’est un sujet qui
pourrait être mis sur la table.

Le sénateur Hays : Je suis à l’aise d’en discuter. Pour reprendre
vos propos, l’ennui, c’est la mesure dans laquelle le Sénat assume
le rôle de l’organe exécutif du gouvernement, comme le fait le
Sénat américain, et c’est une question à laquelle nous devrions
réfléchir sérieusement. Vous vous retrouvez dans un organe
législatif composé d’un gouvernement au pouvoir, et il s’agit
aujourd’hui d’un gouvernement minoritaire qui a un mandat, et
vous devez décider jusqu’à quel point vous pouvez critiquer ce
mandat et vous y opposer à titre de législateur nommé. Cela influe
sur votre degré d’indépendance. Ce n’est pas le cas à la Chambre
des communes et, depuis le début, elle est la première Chambre
habilitée à prendre un vote de confiance. Le Sénat, s’il refusait
d’adopter les projets de loi, pourrait devenir une Chambre
habilitée à prendre un vote de confiance, mais devrait-il le faire?
Les Pères de la Confédération avaient-ils envisagé que les
sénateurs se serviraient de leur pouvoir de cette manière? Dans
les comptes rendus des débats qu’ils ont eus, ils croyaient que le
Sénat, tout comme la Chambre des lords, ne s’opposerait pas à la
volonté du peuple, ce qui était plus manifeste à la Chambre des
communes.

C’est un argument intéressant soulevé de part et d’autre et
abordé tous les jours au Sénat. Il en est question à l’heure actuelle
en fonction de l’utilisation des pouvoirs du Sénat dans un but
ou un autre. Sont-ils d’ordre politique? Sont-ils une expression
d’une opinion indépendante? C’est le mélange des deux; c’est cela
la politique canadienne.

Le sénateur McCoy : Merci, sénateur Hays. Au nom de la
province que je représente, je vous félicite de vos bons et loyaux
services.

Le sénateur Hays : Je vous remercie des propos élogieux que
vous avez affichés sur votre blogue, et je vous félicite pour ce
dernier.

[Français]

Le sénateur Losier-Cool : J’aimerais vous remercier, sénateur
Hays, de votre document, de votre disponibilité et pour tout ce
que vous avez fait.
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My main question concerns the representational role of the
Senate. We have repeatedly witnessed speeches in the chamber
conveying senators’ concerns about how this representation will
reflect the situation of francophones in minority settings, of
Aboriginals and of women. Perhaps the independent appointment
commission could examine this matter.

Do you have any suggestions to ensure representation by these
groups?

Senator Hays: As we know, the Senate has evolved in such a
way that Canadians in a minority setting can increasingly be
assured of being well represented in our chamber.

There is no easy solution to this particular problem. How do
we guarantee that minorities such as Aboriginals, francophones
and, of course, women — who while not a minority group, are
certainly under-represented in Parliament — continue to be well
represented in the Senate? My suggestion would be to strike a
commission that would ensure, through appointments or some
other process, that minorities continue to be given serious
consideration.

The Prime Minister would go along with this model where a
commission would propose the names of individuals for
appointment.

[English]

I do not know whether I am helping or not. The other way, and
I have touched on it already, there is Senator Watt’s concern that
if we had constituencies — and this would come maybe with
an elected Senate — such as Nunavik being a constituency in
Quebec, then he would feel comfortable that that would be
represented by someone from a minority within that province, in
whole or in part, I do not know.

[Translation]

Senator Losier-Cool: Based on your analysis, should this
independent commission be appointed by the Prime Minister?

Senator Hays: That is how things are now done
at Westminster. Lord Wakeham’s royal commission is
recommending a more independent commission with additional
responsibilities.

[English]

In my suggestion, we walk before we run. I suggest it
would be a prime ministerial commission. I hope that the
House of Lords’ example of three political members and three
other members would be a good precedent and that the Prime
Minister would respect their independent advice. If a Prime
Minister did not do that, it would be similar to the answer to
Senator Andreychuk earlier: People would be watching and if the
prime minister were manipulating what is to be an independent
appointments commission, he or she would pay a high political
price for that.

Ma principale question touche le rôle représentatif du Sénat.
Nous avons entendu, à maintes reprises, des discours prononcés
en Chambre exprimant les préoccupations des sénateurs à
savoir comment cette représentativité reflétera la situation des
francophones en situation minoritaire, des Autochtones et des
femmes. Peut-être que la commission indépendante, dans le cadre
du mode de sélection des sénateurs, pourrait se pencher sur la
question.

Avez-vous des suggestions sur la façon d’assurer cette
représentativité?

Le sénateur Hays : Comme nous le savons, le Sénat a évolué
d’une façon qui assure, de plus en plus, que les Canadiens en
situation minoritaire soient bien représentés dans notre Chambre.

Le problème que vous soulevez est difficile à résoudre.
Comment garantir que les minorités, tels les Autochtones, les
communautés francophones et, bien sûr, les femmes — qui ne
sont pas une minorité mais un groupe sous-représenté au
Parlement — continuerons d’être bien représenté au Sénat? Ma
suggestion serait de former une commission responsable de faire
en sorte, soit par des nominations ou d’une autre façon, que les
minorités continuent d’être une considération majeure.

Le premier ministre accepterait le modèle que je propose, les
suggestions soumises par une commission quant à la nomination
d’une autre commission indépendante.

[Traduction]

J’ignore si j’aide ou non. Par ailleurs, et j’en ai déjà parlé
brièvement, il y a la préoccupation du sénateur Watt, à savoir que
si nous avions des circonscriptions — et ce serait peut-être le cas
dans un Sénat élu — comme le Nunavik est une circonscription
du Québec, il accepterait alors que cette circonscription est
représenté par quelqu’un qui vient d’une minorité de cette
province, en tout ou en partie, je l’ignore.

[Français]

Le sénateur Losier-Cool : Selon votre réflexion, est-ce que cette
commission indépendante serait nommée par le premier ministre?

Le sénateur Hays : En ce moment, c’est ce qui se fait à
Westminster. La commission royale de Lord Wakeham propose
d’avoir une commission plus indépendante avec davantage de
responsabilités.

[Traduction]

Je propose de faire chaque chose en son temps. Je suggère qu’il
s’agisse d’une commission des nominations qui relève du premier
ministre. J’espère que l’exemple de la Chambre des lords qui
compte trois membres politiques et trois autres membres serait
un précédent acceptable et que le premier ministre respectera son
avis indépendant. Si un premier ministre ne le faisait pas, le
résultat ressemblera à la réponse du sénateur Andreychuk plus
tôt : les gens surveilleraient la situation et si le premier ministre
manipulait ce qui serait une Commission des nominations
indépendante, ce dernier paierait un prix élevé sur le plan
politique.
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Senator Losier-Cool: My people are used to watching and
have for years.

Senator Joyal: Thank you, Senator Hays, for, I would be
tempted to say, your political will. I should preface my question
with the following comment: It is sad in a way that you are
leaving at this point in time, having had the experience you have
had in the Senate for more than 23 years, having accumulated the
experience, wisdom and capacity to see higher than the lines of the
mountain where this institution should evolve. I am concerned,
once you have given your testimony, about where matters go from
there. That will be essentially my question, but before I elaborate
on it, I cannot but concur with the suggested approach that your
paper proposed. When I was reading it, I was reminded of my
own personal writing in 2003. Allow me to quote myself, as I did
before with the support of Honourable Senators Bank,
Losier-Cool, Fraser and Hays in 2003, from the book that we
published on the Canadian Senate, Protecting Canadian
Democracy. I will read the last paragraph of the introduction:

This book contends that the same dynamic — that of
constitutional evolution without formal amendments to the
Constitution — can be applied to the improvement of
the functioning of the Canadian Senate. To be successful,
however, it is necessary to reflect on the origin, record and
current function of the Senate within Parliament, as well as
on the institutional principles and the political context in
which it operates.

It refers to the fact that in the British system there are ways
to get institutions involved. There is what we call the political
convention, which adapts to the circumstances, and I referred to
that; and section 44 of the Constitution allows for Parliament
to make some changes; and generally there are changes that can
be brought about by the usual amendments to the Rules of the
Senate, as Senator McCoy has mentioned earlier.

It seems to me that your approach is one that makes sense,
but I have the perception — I might be wrong, and that is
why I would like your comment — that if the government of
the day has decided to take an approach, and I am referring
to Bill C-43, that proposes election, which you said is an issue
fraught with challenges considering we are changing the method
of selection of senators in substance, then we may be caught in
a position where finally we have gone to get too much and we will
not get enough of what is within reach.

Since you are leaving now, what do you suggest to those
of us who remain here that we should be doing with the
proposal you have put forward? As I say, on the substance
of it, I concur with the process that you propose, but on the
practical aspect of it, once you have left the Senate at the end
of next month, what do we do with your proposal? How do we
treat it as a committee, because we are seized with it at this
committee? What do you suggest to us?

Le sénateur Losier-Cool : Mes gens ont l’habitude de surveiller
et le font depuis des années.

Le sénateur Joyal : Je vous remercie, sénateur Hays, de ce que
je serais tenté d’appeler votre testament politique. Avant de poser
ma question, je devrais commencer par dire qu’il est triste que
vous partiez maintenant, car fort de vos 23 années d’expérience au
Sénat, vous avez acquis les connaissances, la sagesse et la capacité
nécessaires pour voir au-delà de l’horizon quelle devrait être
l’évolution de cette institution. À la lumière de votre témoignage,
je suis inquiet de ce qui arrivera à partir de là. Ma question
portera essentiellement là-dessus, mais avant d’en dire plus, je ne
peux pas faire autrement que de souscrire à l’approche que vous
proposez dans votre mémoire. Lorsque je l’ai lu, je me suis rappelé
ce que j’ai moi-même écrit en 2003. Permettez-moi de me citer,
comme je l’ai fait dans le passé avec l’aide des honorables
sénateurs Bank, Losier-Cool, Fraser et Hays en 2003, en lisant un
passage du livre que nous avons publié sur le Sénat canadien,
intitulé Protéger la démocratie canadienne. Je vais lire le dernier
paragraphe de l’introduction :

Nous soutenons ici que la même dynamique, celle
d’une évolution sans révision formelle de la Constitution,
peut faciliter l’amélioration du rôle du Sénat canadien.
Pour cela, il faut cependant réfléchir aux origines, aux
antécédents et au fonctionnement actuel du Sénat au
sein du Parlement et prendre en compte les principes
institutionnels et le contexte politique qui en balisent
l’évolution.

Cela se rapporte au fait que dans le système britannique,
il existe des façons de faire participer les institutions. Il y a ce
que nous appelons la convention politique, qui s’adapte aux
circonstances, et j’en ai d’ailleurs parlé; et l’article 44 de la
Constitution qui autorise le Parlement à apporter certaines
modifications; et il y a généralement des modifications qui
peuvent être apportées par les modifications habituelles au
Règlement du Sénat, comme le sénateur McCoy l’a dit plus tôt.

Votre approche me paraît sensée, mais j’ai l’impression que —
je pourrais avoir tort, et c’est la raison pour laquelle je veux
savoir ce que vous en pensez — si le gouvernement en place
décide d’adopter une approche, et je fais allusion au projet
de loi C-43, qui propose des élections, que vous avez dit être une
question qui comporte une multitude de défis compte tenu du
fait que nous modifions la méthode de sélection des sénateurs en
substance, nous pourrions alors nous retrouver dans une situation
où, finalement, nous avons cherché à obtenir trop et où nous
n’obtiendrons pas assez de ce qui est à portée de la main.

Puisque vous nous quittez maintenant, que suggérez-vous
à ceux qui restent de faire de votre proposition? Comme je l’ai
dit, quant au fond, je souscris au processus que vous proposez,
mais d’un point de vue pratique, lorsque vous quitterez le
Sénat à la fin du mois prochain, qu’allons-nous faire de votre
proposition? Comment la traiter en tant que comité, car nous
en sommes saisis? Que nous suggérez-vous?
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Senator Hays: That is a very good question and a good way to
touch on it at the end of this session. Thank you for your
compliments, and mine to you, and to all those who have
done good work over the years on Senate reform. Your book
on the Senate is an important piece of work. I have drawn on it
heavily in the discussion paper, as have so many others. That is
how we make progress. It will not happen in a flash; it will
take time. That was a process that occurred a while back.
We go back to the Molgat-MacGuigan committee and so on.
All those things have a contribution to make, and their whole
will hopefully result in good reform to our Parliament and in
particular to our Senate.

Where do we go from here? I note that the reporting date for
the committee is June 21. It is not likely that this committee will
be able to do much with this proposal between now and then.
It could be the Legal Committee, but this committee on aspects
that are not controversial, and some of what I have proposed
is not controversial. This committee could undertake the task
of suggesting a Senate modernization bill on at least the
non-controversial matters, and either suggest it be put forward
as a government bill or that it be put forward, ideally, if the
committee could agree, moved and seconded by the government
and opposition side or the other way around.

On the controversial matters, it is the same process, only more
difficult. The appointments process obviously is something that
the Prime Minister or future prime ministers will be sensitive
about, because it will constrain them, so they need to be
convinced, but there are good arguments to be made. We have
the example of Westminster. There could be some very good work
of this committee.

Neither this committee nor the Senate alone will have much to
do with the second phase, which is a process that would precede
developing a model for an elected Senate. That should follow a
Wakeham commission type of process with all its benefits of these
white papers and joint studies.

The Beaudoin-Dobbie committee was not a bad process.
It produced a really good report. My view is that if it had been
left with the Beaudoin-Dobbie committee and its members, we
would have come up with something that would have had a
greater likelihood of becoming the law of Canada than that
which the premiers ended up with. They had political agendas
and non-negotiable items — equal number from each province,
et cetera — that made it difficult and allowed for distortions
and a bigger problem to develop.

Certainly, the Senate could put forward a modernization
bill, as an approach to the more difficult issues, and make
recommendations on them. The second phase must be a
government initiative. Hopefully, the kind of discussion that is
in the book you have edited, in this paper and in so many
things that have preceded both at the federal and provincial
level would be a reason for the federal government of the day

Le sénateur Hays : C’est une excellente question et c’est bien
que nous puissions l’aborder à la fin de cette séance. Merci de vos
compliments et je vous félicite vous aussi, de même que tous ceux
et celles qui ont travaillé sur la réforme du Sénat au fil des ans.
Votre livre sur le Sénat est un ouvrage important. Je m’en suis
grandement inspiré durant la rédaction du document de travail,
comme l’ont fait beaucoup d’autres. C’est de cette manière que
nous progressons. Nous n’y arriverons pas en un clin d’œil; il
faudra du temps. C’est un processus qui a débuté il y a un certain
temps déjà. Il remonte au Comité Molgat-MacGuigan, et cetera.
Tous ces éléments ont apporté une contribution et ensemble, il est
à espérer qu’ils donneront lieu à une excellente réforme de notre
Parlement et, en particulier, de notre Sénat.

Que faisons-nous maintenant? Je note que la date de
présentation du rapport du comité est le 21 juin. Il y a peu de
chances que le comité puisse faire grand-chose avec cette
proposition d’ici là. Le Comité permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles pourrait y donner suite, mais le
présent comité pourrait s’attarder aux questions qui ne sont pas
controversées, et certains points que j’ai proposés ne le sont pas.
Le présent comité pourrait s’occuper de proposer un projet de loi
sur la réforme du Sénat, du moins sur les questions non
controversées, et proposer qu’il soit présenté à titre de projet de
loi émanant du gouvernement ou, idéalement, si le comité
parvient à s’entendre, qu’il soit proposé par le gouvernement et
appuyé par les partis de l’opposition, ou l’inverse.

En ce qui concerne les questions controversées, c’est le même
processus, mais il est plus difficile. Le processus de nomination est
évidemment un sujet qui préoccupera le premier ministre actuel et
les futurs premiers ministres, car il limitera leur pouvoir, alors ils
doivent être convaincus de son efficacité, mais il y a d’excellents
arguments à faire valoir. Nous avons l’exemple de Westminster.
Le présent comité pourrait faire du très bon travail.

Ni le comité ni le Sénat seul n’aura beaucoup à faire dans la
seconde étape, qui est un processus qui précéderait l’élaboration
d’un modèle de Sénat élu. Cette étape devrait suivre un processus
semblable à celui de la Commission Wakeham avec tous les
avantages des livres blancs et des études conjointes.

Le Comité Beaudoin-Dobbie n’était pas un mauvais processus.
Il a produit un très bon rapport. À mon avis, si la question avait
été laissée entre les mains du Comité Beaudoin-Dobbie et de ses
membres, nous aurions pu avoir un projet qui aurait eu plus de
chances de devenir la loi du Canada que le projet que les premiers
ministres ont eu entre les mains. Ils avaient des programmes
politiques et des éléments non négociables — un nombre égal de
représentants de chaque province, et cetera — qui ont compliqué
la tâche et ont donné lieu à des distorsions et à un problème
encore plus grand.

Certes, le Sénat pourrait présenter un projet de loi sur la
réforme comme approche pour régler les questions plus difficiles
et faire des recommandations sur ces questions. La seconde étape
doit être une initiative gouvernementale. Il est à espérer que le
genre de discussion qui se trouve dans le livre que vous avez
publié, dans ce document et dans beaucoup d’autres documents
qui ont précédé tant au palier fédéral qu’au palier provincial,
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to proceed with an initiative. First, it will have to be in party
platforms — and I would hope to see that happen with the next
election.

Senator Joyal: I understand that you are suggesting we
extend the date of reporting and that the Rules Committee or
the Legal Committee create a subcommittee that could receive
the mandate to continue the discussion and study of your
proposal and the other proposal that you suggest in order to
come forward with a report. That report could conclude specific
recommendations on amendments and changes that are within
the capacity either of the Senate on its own or the Parliament
of Canada.

Senator Hays: I like that suggestion, Senator Joyal. Of course,
from earlier days, you and I have worked on this together at
times. You are the first senator who comes to my mind when
I think of those who have a special interest in this issue. You
need to gather together a group, looking ahead to July, that
would take it on. We could do good work. Remember, always,
that this place will come up with better suggestions on change
than will the Privy Council Office or its provincial equivalents.
We will do a better job of ensuring that the good work of
this place continues than will bureaucrats, who are asked by an
executive branch of government to develop a reform package.

The Chairman: That is an appropriate comment to conclude
today’s meeting. Senator Hays, we are indebted to you. We
appreciate your committing such clear and concise thoughts to
paper and presenting them before the committee this morning.
We wish you the very best.

Senator Hays: Thank you. It has been a privilege to come
before the committee. Your patience, understanding, good
questions and continuing interest are appreciated. We, as
Canadians, all have a vested interest in the best possible
Parliament imaginable to represent us here at the centre of our
country. I thank you all.

The committee adjourned.

serait une raison pour le gouvernement fédéral en place d’aller de
l’avant avec une initiative. Tout d’abord, il faudra que ce soit dans
les programmes des partis — et j’espère que ce sera le cas à la
prochaine élection.

Le sénateur Joyal : D’après ce que je comprends, vous suggérez
que la date de la présentation du rapport soit repoussée et
que le Comité permanent du Règlement, de la procédure et des
droits du Parlement ou le Comité permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles crée un sous-comité qui pourrait
avoir pour mandat de poursuivre la discussion et d’examiner
votre proposition et l’autre proposition que vous suggérez en
vue de présenter un rapport. Ce rapport pourrait présenter
des recommandations précises sur les modifications et les
changements que le Sénat seul ou le Parlement du Canada
peuvent apporter par eux-mêmes.

Le sénateur Hays : J’aime cette suggestion, sénateur Joyal.
Évidemment, vous et moi avons travaillé là-dessus à certaines
occasions dans le passé. Vous êtes le premier sénateur qui me
vient à l’esprit lorsque je pense à ceux qui portent un intérêt
particulier à cette question. En prévision de juillet, vous devez
créer un groupe qui s’en chargerait. Nous pourrions faire du bon
travail. N’oubliez jamais que le Sénat proposera de meilleures
suggestions de changements que le Bureau du Conseil privé ou ses
homologues provinciaux. Pour nous assurer que le Sénat continue
de faire du bon travail, nous serons certainement mieux placés
que les bureaucrates, à qui un organe exécutif du gouvernement
aura demandé d’élaborer une réforme.

Le président : C’est une bonne observation pour terminer la
réunion d’aujourd’hui. Sénateur Hays, nous vous sommes
redevables. Nous vous remercions d’avoir soumis des idées si
claires et concises par écrit au comité ce matin. Nos meilleurs
vœux vous accompagnent.

Le sénateur Hays : Merci. Ce fut un privilège de témoigner
devant le comité. Je vous remercie de votre patience, de votre
compréhension, de votre intérêt soutenu et de vos questions
pertinentes. Nous, Canadiens, avons tout intérêt à avoir le
meilleur Parlement possible et imaginable pour nous représenter
ici au centre de notre pays. Merci à tous.

La séance est levée.
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